
Extrait du registre des délibérations du Bureau
Réunion du 11 juin 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le onze juin, à partir de 9 heures, les membres du Bureau du syndicat
mixte «Eaux de Vienne-Siveer» se sont réunis dans la salle dénommée Vienne à Poitiers (Vienne), au
siège du syndicat, 55 rue de Bonneuil Matours sous la présidence de Monsieur Rémy Coopman.

Délibération n°01
Objet : Approbation de l’accord collectif sur le télétravail

Budget administration générale

Date de la convocation : 04/06/2024
Nombre de membres du Bureau : 25
Nombre d’élus présents : 18
Nombre d’élus ayant donné pouvoir : 4
Nombre de droits de vote : 22 (88%)
Secrétaire de séance : Odile LANDREAU

Étaient présents :
Dans la salle Vienne (18) :
Madame Evelyne AZIHARI Monsieur Christian CHAPLAIN
Monsieur Rémy COOPMAN Monsieur Patrick CHARRIER
Monsieur Claude DAVIAUD Monsieur Joël DORET
Monsieur Alain GUILLON Monsieur Bernard HENEAU
Madame Odile LANDREAU Monsieur Michel MALLET
Monsieur Gilles MORISSEAU Monsieur Philippe PATEY
Monsieur Frédy POIRIER Monsieur Edouard RENAUD
Monsieur Bernard ROUSSEAU Monsieur Jacques SABOURIN
Monsieur Claude SERGENT Monsieur Thierry TRIPHOSE

Ayant donné pouvoir :
Dominique DABADIE à Joël DORET
Jean-Pierre JAGER à Edouard RENAUD
Gilbert JALADEAU à Bernard ROUSSEAU
Madame Françoise MICAULT à Christian CHAPLAIN

Absents excusés (2) :
Madame Pascale GUITTET, Monsieur Roland LATU, Monsieur Nicolas REVEILLAULT

Assistaient également à la séance : Messieurs Bruno ALAPETITE, Olivier HOUSSIN, Yves KOCHER,
Mesdames Mélanie ELIE, Louise PEINTUREAU, Sylviane BEAUVAIS, (en visio), Séverine BEILLARD
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Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique (CGFP) et notamment ses articles L 221-7 à L 227-4 et
article L 430-1,
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du
télétravail dans la fonction publique et la magistrature,

Vu le décret n°2021-904 du 7 juillet 2021 relatif aux modalités de la négociation et de la conclusion
des accords collectifs dans la fonction publique,

Vu l’accord-cadre national du 13 juillet 2021 relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction
publique,

Vu le projet d’accord local relatif à la mise en œuvre du télétravail entre le Président d’Eaux de
Vienne - SIVEER et les deux organisations syndicales représentatives du Comité Social Territorial,

La première négociation relative à la mise en œuvre du télétravail a débuté après la signature de
l’accord-cadre sur le télétravail signé par toutes les organisations syndicales représentatives des 3
Fonctions publiques, le 13 juillet 2021 et a abouti à un premier accord conclu entre le syndicat F.O.
et le syndicat Eaux de Vienne pour une durée de 18 mois et prenant effet à compter du 1er janvier
2023.

Un nouvel accord local relatif à la mise en œuvre du télétravail a été négocié entre le Président
d’Eaux de Vienne - SIVEER et les 2 organisations syndicales représentatives du Comité social
territorial. Cet accord doit être présenté à l’assemblée délibérante pour approbation.

Un bilan annuel de cet accord doit être présenté, chaque année, au Comité social territorial.

A l’unanimité, le Bureau décide :

- D’approuver le projet d’accord local et ses annexes tel qu’il sera signé par le Président et les
deux organisations syndicales représentatives du Comité social territorial.

- D’autoriser le Président à signer cet accord négocié avec les deux organisations syndicales
représentatives du Comité social territorial.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président,
#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 13/06/2024
Qualité : Actes - Président



 Projet d’Accord rela�f à la mise en oeuvre du télétravail 
 DRH 

 15/05/2024 

 Vu  l’ordonnance  n°2021-174  du  17  février  2021  rela�ve  à  la  négocia�on  et  aux  accords  collec�fs  dans  la 

 fonc�on publique, 

 Vu  l’accord-cadre  du  13  juillet  2021  rela�f  à  la  mise  en  œuvre  du  télétravail  dans  les  trois  fonc�ons 

 publiques  co-signé  par  la  ministre  de  la  transforma�on  et  de  la  fonc�on  publique  et  l’ensemble  des 

 organisa�ons  syndicales  représenta�ves  des  trois  fonc�ons  publiques,  et  notamment  son  point  14  portant 

 sur  l’engagement  des  employeurs  publics  d’engager  des  négocia�ons  avant  le  31  décembre  2021  en  vue  de 

 la conclusion d’un accord rela�f au télétravail, 

 Vu  le  décret  n°  2016-151  du  11  février  2016  rela�f  aux  condi�ons  et  modalités  de  mise  en  œuvre  du 

 télétravail dans la fonc�on publique et la magistrature, 

 Entre : 

 Le Président d’Eaux de Vienne-SIVEER, 

 Et : 

 Le Syndicat Force Ouvrière 

 Et : 

 Le Syndicat C.G.T. 

 Préambule 

 Le  présent  accord  a  pour  objet  de  définir  les  règles  et  condi�ons  de  mise  en  œuvre  du  télétravail  au  sein  du 

 syndicat et ainsi de moderniser les méthodes de management et d’organisa�on du travail existantes. 

 La  1ère  négocia�on  rela�ve  à  la  mise  en  œuvre  du  télétravail  a  débuté  après  la  signature  de  l’accord-cadre 

 sur  le  télétravail  signé  par  toutes  les  organisa�ons  syndicales  représenta�ves  des  3  Fonc�ons  publiques,  le 

 13  juillet  2021  et  a  abou�  à  un  1er  accord  conclu  entre  le  syndicat  F.O.  et  Eaux  de  Vienne  pour  une  durée  de 

18 mois et prenant effet à compter du 1er janvier 2023.

 Le  présent  accord  est  négocié  entre  les  2  syndicats  représenta�fs  F.O.  et C.G.T.  et  Eaux  de  Vienne.  Il  s’appuie 

 sur  l’accord  ini�al,  le  complète  et  précise  les  disposi�ons  de  l’accord  cadre  du  13  juillet  2021  qui  sont 

 applicables à tout télétravailleur. Il s’inscrit dans le cadre réglementaire en vigueur. 

 Ar�cle 1 – Périmètre de l’accord 

 Les  disposi�ons  du  présent  accord  s’appliquent  aux  services  du  syndicat  Eaux  de  Vienne-SIVEER  et  aux 

 agents  exerçant  des  fonc�ons  éligibles  qu’ils  soient  fonc�onnaires  (�tulaires/stagiaires)  ou  contractuels  et 

 ayant  une  ancienneté  de  6  mois  au  minimum  au  sein  d’Eaux  de  Vienne-Siveer  sauf  pour  les  agents  dans  une 

 des  situa�ons  par�culières  détaillées  dans  l’ar�cle  7  du  présent  accord  qui  peuvent  télétravailler 

 immédiatement. 

 Tous  les  agents  y  compris  les  managers,  quel  que  soit  leur  posi�onnement,  peuvent  solliciter  du  télétravail, 

 régulier  ou  ponctuel,  sur  les  ac�vités  télétravaillables.  Il  s’agit  là  d’un  enjeu  d’a�rac�vité  pour  le  syndicat 

 dans  le  cadre  des  mobilités  et  des  modes  d’organisa�on  du  temps  de  travail  que  le  syndicat  peut  valoriser 

 afin d’a�rer des candidats. 

 Le présent accord  valide la mise en oeuvre du télétravail : 

 -  pour une durée de 36 mois à compter du 01/07/2024, 

 -  qui  fera  l’objet  d’une  évalua�on  par  les  signataires  de  l’accord  sur  la  base  d’indicateurs  définis  à 

 l’ar�cle 15. 
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 Projet d’Accord rela�f à la mise en oeuvre du télétravail 
 DRH 

 15/05/2024 

 Ar�cle 2 – Calendrier prévisionnel des négocia�ons et communica�on 

 Le calendrier prévisionnel  des négocia�ons est le suivant : 

 -  Réunion  n°2  le  11/04/24  à  15h  :  ac�vités  télétravaillables,  condi�ons  d’éligibilité,  modalités 

 d’organisa�on  des  jours  de  télétravail,  prise  en  compte  des  agents  en  situa�on  par�culière, 

 accompagnement 

 -  Réunion  n°3  15/05/24  à  14h  :  comité  de  suivi  et  évalua�on,  prise  en  charge  des  coûts  et  des 

 équipements, procédures, formulaires et guide télétravail

 -  Informa�on aux F3SCT/CST le 18/06/24 

 -  Signature de l’accord le 25/06/24 

 -  Mise en oeuvre : 1er juillet 2024 

 Celui-ci pourra être modifié si besoin à la demande des signataires de l’accord. 

 Ar�cle 3 – Défini�on et principes du télétravail 

 Le  télétravail  désigne  toute  forme  d'organisa�on  du  travail  dans  laquelle  les  fonc�ons  qui  auraient  pu  être 

 exercées  par  un  agent  dans  les  locaux  de  son  employeur  sont  réalisées  hors  de  ces  locaux  de  façon  régulière 

 et volontaire en u�lisant les technologies de l'informa�on et de la communica�on. 

 Le télétravail : 

 ● Est du travail. L’agent exerce son ac�vité sur un autre lieu de travail fixe que son lieu de travail habituel en 

 présen�el. 

 ●  Est  volontaire.  Eaux  de  Vienne-Siveer  ne  peut  pas  imposer  le  télétravail  à  un  agent.  L’agent  ne  peut  pas 

 non plus imposer le télétravail à son employeur/hiérarchique. L’accord des deux par�es est nécessaire. 

 ●  Est  réversible.  À  tout  moment,  chacune  des  par�es  peut  y  me�re  fin,  sous  réserve  du  respect  d’un  délai 

 de prévenance de 2 mois. 

 ●  Main�ent  les  droits  et  obliga�ons.  Les  agents  en  télétravail  sont  soumis  aux  mêmes  droits,  obliga�ons  et 

 avantages  que  leurs  collègues  en  présen�el.  Les  règles  de  la  fonc�on  publique  territoriale  comme  celles 

 internes à Eaux de Vienne-Siveer sont applicables aux agents en télétravail. 

 ● Doit protéger les données. Eaux de Vienne-Siveer doit prendre les mesures qui s’imposent pour assurer la 

 protec�on des données u�lisées et traitées par les agents en télétravail à des fins professionnelles. 

 ●  Doit  respecter  la  vie  privée.  Eaux  de  Vienne-Siveer  est  tenue  de  respecter  la  vie  privée  des  agents  en 

 télétravail hors horaires habituels de travail. 

 ●  Est  basé  sur  l’autonomie  et  la  confiance.  L’agent  doit  être  en  capacité  d’exercer  son  ac�vité  de  façon 

 autonome en s’inscrivant dans une rela�on de confiance mutuelle avec sa hiérarchie. 

 Ar�cle 4 - Modalités d’organisa�on du télétravail 

 Ar�cle 4-1 - Organisa�on et temps de travail 

 La  quo�té  maximum  de  télétravail  est  fixée  à  2  jours  maximum  par  semaine  sauf  situa�ons  par�culières 

 détaillées dans l’ar�cle 7 du présent accord. 

 Les  jours  de  télétravail  sont  fixés  en  accord  avec  le  manager.  Ils  ne  sont  ni  reportables,  ni  récupérables,  y 

 compris  dans  la  semaine  en  cours.  Le  télétravail  peut  être  organisé  selon  la  modalité  suivante  :  1  jour  fixe 

 maximum  par  semaine  et/ou  4  jours  flo�ants  maximum  par  mois,  dans  la  limite  de  2  jours  de  télétravail 

 maximum par semaine. 
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 En  cas  de  télétravail  en  jours  flo�ants,  l’agent  devra  impéra�vement  poser  ses  demandes  dans  le  logiciel  de 

 ges�on  du  temps  de  travail  avant  le  25  du  mois  pour  le  mois  suivant. Un  ajustement  excep�onnel  de  la 

 programma�on  est  possible  sous  réserve  du  respect  des  nécessités  de  service  et  de  l’avis  favorable  du 

 manager.  Le  manager  pourra  refuser  la  programma�on  et  les  demandes  d’ajustement  éventuels  si les 

 nécessités de service le jus�fient ou si le délai de prévenance n’a pas été respecté. 

 Afin  de  garan�r  le  main�en  du  collec�f  de  travail  et  favoriser  les  échanges  entre  agents  dans  les  équipes, 

 une  journée  de  présence  obligatoire  pour  tous  les  agents,  doit  être  instaurée  par  les  responsables  de 

 service  selon  un  rythme,  à  iden�fier  au  cas  par  cas,  a  minima  mensuel  (hebdomadaire,  bi-mensuel…).  Le 

 télétravail  ne  pourra  pas  s’exercer  sur  2  jours  consécu�fs  (y  compris  vendredi-lundi)  ou  sur  un  jour 

 précédant ou suivant un jour de temps par�el. 

 Le  télétravail  se  pose  uniquement  sous  forme  de  journées  en�ères.  Les  agents  peuvent  demander  à 

 télétravailler  sur  une  journée  où  ils  ne  travaillent  que  sur  une  demi-journée.  Une  journée  de  télétravail  n’est 

 pas divisible en demi-journée. 

 Le  télétravail  se  pra�que  au  domicile  de  l’agent  (résidence  familiale)  à  l’adresse  inscrite  sous  CIRIL.  Le 

 télétravailleur  devra  effectuer  les  mêmes  horaires  et  volumes  horaires  prévus  dans  son  cycle  horaire.  Ils 

 sont  précisés  dans  l’arrêté  de  télétravail.  Le  télétravailleur  est  tenu  de  respecter  la  réglementa�on  en 

 ma�ère  de  temps  de  travail  :  durée  maximale  de  temps  de  travail,  amplitude  maximale,  durée  minimale  de 

 repos, …. (cf. règlement intérieur du personnel). 

 Il  appar�ent  au  télétravailleur  de  réaliser  l’objec�f  et/ou  les  missions  fixées  avec  son  manager,  qui  doit 

 s’assurer  que  le  travail  fourni  est  conforme  aux  a�entes  définies  au  préalable.  Le  télétravail  n’a  pas  voca�on 

 à générer des heures supplémentaires. 

 Durant  ces  horaires,  le  télétravailleur  doit  être  à  la  disposi�on  de  son  employeur  sans  pouvoir  vaquer 

 librement  à  ses  occupa�ons  personnelles.  Il  doit  donc  être  totalement  joignable  et  disponible.  Il  s’engage  à 

 accomplir  le  même  travail  en  quan�té  et  qualité  que  sur  son  lieu  de  travail  habituel,  et  à  organiser  son 

 travail  de  manière  à  répar�r  les  tâches  sur  les  périodes  bureau/télétravail  en  fonc�on  du  matériel 

 informa�que  fourni.  Le  télétravailleur  s’engage  (a�esta�on  sur  l’honneur)  à  n’avoir  ni  la  responsabilité  ni  la 

 surveillance de mineur de moins de 16 ans ou majeur pendant ses plages de télétravail. 

 Par  ailleurs,  le  télétravailleur  n’est  pas  autorisé  à  qui�er  son  domicile  pendant  ses  heures  de  travail  sauf  en 

 cas  d’autorisa�on  écrite  mo�vée  préalable  de  son  manager  transmise  immédiatement  au  service 

 administra�on  du  personnel.  En  cas  de  non  respect  de  ce�e  règle,  il  pourra  faire  l'objet  d’une  sanc�on 

 disciplinaire  et  se  voir  infliger  une  absence  de  service  fait  pour  le  temps  passé  en  dehors  de  son  domicile. 

 Les  accidents  qui  pourraient  survenir  à  ces  occasions  seront  de  sa  seule  et  en�ère  responsabilité  et  ne 

 pourront pas être reconnus en accident de service. 

 Pour  rappel,  durant  sa  pause  méridienne  (mêmes  horaires  que  sur  le  site  habituel  de  travail),  tout  agent, 

 travaillant sur site ou en télétravail, peut vaquer librement à ses occupa�ons personnelles. 

 Ar�cle 4-2 - Excep�ons 

 En  cas  de  nécessités  de  service,  il  peut  être  demandé  au  télétravailleur  de  venir  sur  site  un  jour 

 normalement  télétravaillé  (notamment  pendant  les  périodes  de  vacances  scolaires)  ou  le  télétravailleur 

 peut  demander  à  annuler  une  journée  de  télétravail  qu’elle  soit  fixe  ou  flo�ante.  Dans  ce  cas,  le  manager  ou 

 l’agent doit respecter un délai de prévenance de 48h pour perme�re l’organisa�on du service. 
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 Un agent ne peut pas décider de revenir sur son lieu de travail par nécessité ou facilité personnelle. 

 En  cas  d’impossibilité  de  télétravailler  le  jour  prévu  pour  des  raisons  techniques  de  dysfonc�onnement  du 

 système  d’informa�on  (ordinateur,  téléphone,  liaison  internet),  le  télétravailleur  doit  en  informer  son 

 manager,  qui  lui  demande  de  se  rendre  immédiatement  sur  son  lieu  de  travail  habituel  (lieu  de  résidence 

 administra�ve).  Le  télétravailleur  doit  veiller  régulièrement  à  s’assurer  en  amont  de  sa  capacité  à 

 télétravailler  avec  les  ou�ls  techniques  dont  il  dispose  (prestataire  de  téléphonie,  d'électricité, ...).  Aucun 

 congé ne peut lui être imposé ; en revanche, il peut poser, avec l’accord de sa hiérarchie, un congé. 

 En  cas  d’impossibilité  de  travailler  sur  son  lieu  de  travail  pour  des  raisons  techniques  de  dysfonc�onnement 

 du  système  d’informa�on,  il  peut  être  proposé  à  un  télétravailleur  de  télétravailler  à  son  domicile.  Dans  ce 

 cas,  sous  réserve  de  l’autorisa�on  expresse  du  Directeur  Général  des  Services,  le  manager  propose  au 

 télétravailleur  de  télétravailler  excep�onnellement  en  lui  précisant  les  jours  souhaités  et  au  plus  tard  jusqu’à 

 la résolu�on des dysfonc�onnements. 

 En  cas  d’imprévus  dans  l’organisa�on  de  service,  le  manager  peut  accepter  à  �tre  excep�onnel  de  déroger  à 

 l’obliga�on  de  ne  pas  exercer  de  télétravail  sur  2  jours  consécu�fs.  Ce�e  excep�on  fera  l’objet  d’un 

 indicateur de suivi perme�ant de s’assurer que ce disposi�f reste excep�onnel. 

 Ar�cle 5 - Les ac�vités télétravaillables 

 Sont  éligibles  au  télétravail  les  ac�vités  exercées  par  les  agents  visés  par  le  périmètre  de  l’accord,  sauf  pour 

 les ac�vités inéligibles par nature suivantes : 

 -  classer et archiver (papier), 

 -  organiser et assister à des réunions en présen�el, 

 -  assurer l’accueil téléphonique et physique, le traitement du courrier, 

 -  assurer des livraisons, gérer un magasin, réaliser un inventaire, 

 -  contrôler des stocks, du matériel ou des installa�ons, 

 -  gérer du matériel, 

 -  assurer des tâches de ne�oyage, d’entre�en, de répara�on ou de maintenance, 

 -  organiser,  préparer  et  réaliser  des  enquêtes,  des  travaux,  des  suivis  de  travaux,  des 

 diagnos�cs, des opéra�ons de repérage et de traçage sur le terrain, 

 -  réaliser les recherches de fuites (campagnes préven�ves et opéra�ons cura�ves) 

 -  relever  les  compteurs,  collecter  des  données  sur  le  terrain,  effectuer  des  prélèvements  ou 

 des relevés sur le terrain, 

 -  manager une équipe, apporter un sou�en technique à/aux équipe(s), 

 -  entretenir et exploiter des réseaux ou des ouvrages, 

 -  effectuer le repérage des tampons et des réseaux, 

 -  assurer l’hydrocurage, 

 -  élaborer des devis de travaux (terrain), 

 -  organiser et assurer le suivi des travaux en régie et/ou en sous traitance 

 -  assurer une assistance/forma�on sur des équipements ou auprès d’agents, 

- conseiller, accompagner et assurer du rela�onnel,

 -  mener des entre�ens et par�ciper à des manifesta�ons. 
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 Ar�cle 6 - Les condi�ons d’éligibilité au télétravail 

 Ar�cle 6-1 L’environnement de travail 

 Il doit favoriser le travail à domicile. Ce doit être un espace dédié, ergonomique, calme et isolé disposant : 

 ▪ d’une table de travail, 

 ▪ d’une chaise de bureau à roule�es et au minimum réglable en hauteur, 

 ▪ d’un éclairage en lumière naturelle et/ou éclairage ar�ficiel adapté, 

 ▪  d’une  libre  circula�on,  afin  de  limiter  les  risques  de  chute  (absence  de  câbles  dans  les  circula�ons, 

 escaliers en mauvais état, ...). 

 Le domicile doit techniquement disposer : 

 ▪  d’une  connexion  Fibre  op�que  ou  ADSL  ou  box  4G/5G  perme�ant  de  travailler  sur  les  logiciels  mé�ers,  de 

 téléphoner  avec  un  so�phone  et  de  réaliser  une  visioconférence  de  façon  stable  et  efficace  avec  ou  sans 

 VPN  (exemple  de  débit  suffisant  :  4  Mb/s  en  récep�on  ou  8  Mb/s  en  récep�on  pour  les  u�lisateurs  devant 

 u�liser  de  so�phone  et  1  Mb/s  en  émission),  ceci  accessible  du  lieu  de  télétravail  (bureau/pièce).  Le  partage 

 de connexion par un téléphone mobile personnel ou professionnel ne sera pas pris en compte. 

 Afin  de  vérifier  la  qualité  de  la  connexion,  l’agent  doit  fournir  au  service  numérique  une  capture  d’écran  sur 

 un  site  de  mesure  de  la  bande  passante,  à  l’adresse  suivante  : 

 h�ps://www.quechoisir.org/ou�l-speedtest-n64483  .  Si  besoin,  l'agent  peut  se  faire  accompagner  par  le 

 service numérique pour réaliser ce test. 

 ▪ d’une installa�on électrique aux normes avec la possibilité de brancher un équipement sur la box Internet, 

 ▪ en cas d’u�lisa�on de mul�prises, obliga�on qu’elles soient parafoudre, 

 ▪ d’un détecteur de fumée au minimum dans l'habita�on. 

 Le  télétravailleur  doit,  en  dehors  des  ou�ls  numériques  mis  à  sa  disposi�on  par  Eaux  de  Vienne-Siveer  et 

 pendant  son  temps  de  travail,  être  joignable  via  un  téléphone  personnel.  Le  télétravailleur  s’engage  à  avoir 

 à  son  domicile  un  espace  de  travail  adapté  et  propice  au  télétravail,  c’est-à-dire  qui  permet  le  respect  de  la 

 confiden�alité  des  données  professionnelles,  des  règles  de  sécurité  électrique,  et  des  bonnes  condi�ons 

 d’hygiène et sécurité. 

 L’agent doit fournir les pièces suivantes a�estant de la conformité de son environnement de travail : 

 -  une  a�esta�on  sur  l’honneur  de  conformité  des  installa�ons  aux  spécifica�ons  techniques  (modèle 

 en annexe du du présent accord), 

 -  une  a�esta�on  d’assurance  habita�on  précisant  la  couverture  du  risque  lié  à  l’exercice  du 

 télétravail,  à  transme�re  à  la  direc�on  des  ressources  humaines  à  chaque  date  anniversaire  du 

 contrat, 

 -  une  a�esta�on  d’assurance  “responsabilité  civile”  à  transme�re  à  la  direc�on  des  ressources 

 humaines à chaque date anniversaire du contrat. 

 Le  télétravailleur  doit  informer  sa  hiérarchie  et  la  direc�on  des  ressources  humaines  de  tout  changement  de 

 domicile  et  faire  une  nouvelle  demande  de  télétravail.  En  cas  de  difficultés  techniques  récurrentes  ou 

 d’a�esta�ons d’assurance non fournies, il peut être mis fin au télétravail. 

Ar�cle 6-2 L’organisa�on du service et les contraintes du syndicat

 Il est évalué : 

 1-  la  compa�bilité  de  la  demande  avec  l’intérêt  du  service  notamment  sur  les  modalités  de  télétravail 

 souhaitées,  fréquence  de  la  journée  de  présence  obligatoire,  présence minimale  sur  site,  télétravail  des 
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 autres agents du service... 

 2-  la  capacité  du  syndicat  à  fournir  les  moyens  et  condi�ons  de  sécurité  informa�que  nécessaires  au 

 télétravail. 

 Ce�e évalua�on est réalisée par le manager lors de l’étude de la demande de télétravail. 

 Lorsqu’il  sera  nécessaire  d’arbitrer  plusieurs  demandes  de  télétravail  dans  un  service  ou  lorsque  de 

 nouvelles  demandes  de  télétravail  nécessitent  la  réorganisa�on  du  travail  dans  un  service,  le  manager  doit 

 rechercher  un  mode  d’organisa�on  perme�ant  de  sa�sfaire  le  plus  grand  nombre  de  demandes.  A  défaut, 

 les demandes suivantes seront prioritaires   : 

 -  les demandes des agents à situa�ons par�culières, 

 -  les demandes des agents dont le domicile se trouve le plus éloigné de leur résidence administra�ve. 

 Ar�cle 6-3 L’évalua�on de l’ap�tude de l’agent à télétravailler 

 Il  est  évalué  les  capacités  professionnelles  de  l’agent  (sens  de  l’organisa�on,  rigueur,  implica�on, 

 autonomie,  capacité  à  prendre  des  ini�a�ves,  à  rendre  compte,  à  travailler  en  équipe,  etc.),  aux  besoins 

 professionnels  de  l’agent  à  exercer  ses  missions  en  télétravail  (besoin  de  s’isoler  pour  effectuer  certaines 

 missions, etc.), et à la maîtrise par l’agent des applica�ons et ou�ls numériques. 

 Ce�e  évalua�on  est  réalisée  par  le  manager  lors  de  l’étude  de  la  demande  de  télétravail  et  également  lors 

 du bilan annuel réalisé dans le cadre de l’entre�en professionnel. 

 L’agent  souhaitant  télétravailler  doit  s’engager  à  réaliser  une  forma�on  au  télétravail  qui  lui  sera  proposée 

 par  la  direc�on  des  ressources  humaines  (a�esta�on  sur  l'honneur  à  fournir).  Considérant  que  ce�e 

 forma�on  n’est  pas  organisée  à  une  fréquence  très  régulière,  elle  n’a  pas  à  être  réalisée  pour  commencer  à 

 télétravailler. 

 Il peut s’auto-évaluer sur sa capacité à télétravailler (ques�onnaire en annexe du présent accord). 

 Ar�cle 7. La prise en compte des agents en situa�ons par�culières 

 Dans  des  situa�ons  par�culières  fixées  limita�vement  par  le  décret  n°2016-151,  il  est  possible  de  déroger 

 aux  règles  fixées  à  l’ar�cle  4  du  présent  accord.  Elles  concernent  les  agents  ayant  des  difficultés  liées  à  leur 

 situa�on de santé ou à certains types de handicap, les femmes enceintes et les proches-aidants. 

 Ils  peuvent  donc  télétravailler  jusqu’à  5  jours  par  semaine  sous  réserve  que  le  télétravail  soit  possible 

 (ac�vités télétravaillables) et organisable dans le service. 

 Une  vigilance  et  une  a�en�on  par�culière  seront  portées  à  ces  agents  afin  de  s’assurer  de  leurs  condi�ons 

 de  travail.  À  ce  �tre,  il  conviendra  de  veiller  au  main�en  du  collec�f  de  travail  et  à  s’assurer  qu’ils  ne  sentent 

 pas  isolés.  La  survenue  des  risques  psycho  sociaux  peut  être  accrue  en  cas  de  télétravail  à  plein  temps.  Des 

 entre�ens  réguliers  doivent  être  organisés  entre  le  manager  et  les  agents  en  télétravail  dérogatoire.  Les 

 acteurs de la préven�on pourront être sollicités en tant que de besoin. 

 Le  transport  à  domicile  des  équipements  est  à  la  charge  de  l’agent,  sauf  cas  très  par�culiers  (préconisa�on 

 médicale). 

 Ar�cle 7-1. Le télétravail prescrit par le médecin du travail 

 Le  télétravail  est  une  solu�on  complémentaire  pour  adapter  l'organisa�on  de  travail,  voire  maintenir  au 
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 travail  les  agents  qui  le  souhaitent  lorsqu’ils  rencontrent  des  difficultés  liées  à  leur  situa�on  de  santé  ou  à 

 certains  types  de  handicap.  Dans  ce  cadre,  le  médecin  du  travail  peut  proposer  la  mise  en  place  du 

 télétravail  comme  une  solu�on  d’aménagement  du  poste  de  travail.  Cela  peut  concerner  les  personnes  en 

 situa�on de handicap et les personnes ayant des problèmes de santé. 

 Il  est  important  de  rappeler  que  le  télétravail  ne  peut  cons�tuer  une  subs�tu�on  au  bénéfice  d’un  congé 

 maladie  qui  serait  prescrit  au  regard  de  la  situa�on  de  santé  d’un  agent.  Est  réaffirmé  ici  le  principe  que  le 

 télétravail doit être volontaire et ne peut être imposé aux agents concernés. 

 L’agent  formule  une  demande  de  télétravail  selon  la  procédure  décrite  à  l’ar�cle  8  du  présent  accord  et 

 l’autorisa�on  pourra  lui  être  accordée  pour  3  mois,  renouvelable  toujours  sur  avis  et  préconisa�ons  du 

 médecin du travail. 

 Ar�cle 7-2. Les femmes enceintes 

 Une  déroga�on  peut  être  accordée  aux  femmes  enceintes,  sous  réserve  que  leurs  missions  soient 

 télétravaillables. 

 L’agent formule une demande de télétravail selon la procédure décrite à l’ar�cle 9 du présent accord. 

 Ar�cle 7-3. Les proches aidants 

 Une  déroga�on  peut  être  accordée  aux  proches  aidants  au  sens  de  l’ar�cle  L3142-16  du  code  du  travail, 

 sous réserve que leurs missions soient télétravaillables. 

 L’agent  formule  une  demande  de  télétravail  selon  la  procédure  décrite  à  l’ar�cle  8  du  présent  accord  et 

 l’autorisa�on pourra lui être accordée pour 3 mois, renouvelable, sur jus�fica�fs de leur situa�on : 

 -  déclara�on  sur  l'honneur  soit  du  lien  familial  du  salarié  avec  la  personne  aidée,  soit  de  l'aide 

 apportée  à  une  personne  âgée  ou  handicapée  avec  laquelle  il  réside  ou  entre�ent  des  liens  étroits 

 et stables, 

 -  copie  de  la  décision  jus�fiant  d'un  taux  d'incapacité  permanente  au  moins  égal  à  80  %  (si  la 

 personne aidée est un enfant handicapé à sa charge ou un adulte handicapé), 

 -  OU  copie  de  la  décision  d'a�ribu�on  de  l'alloca�on  personnalisée  d'autonomie  (Apa)  au  �tre  d'un 

 classement  dans  les  groupes  I,  II  et  III  de  la  grille  Aggir  (lorsque  la  personne  aidée  souffre  d'une 

 perte d'autonomie). 

 Le  manager  doit  être  par�culièrement  vigilant  à  ce  que  les  proches  aidants  bénéficient  d’un  délai  de 

 prévenance  adapté  en  cas  de  nécessité  d’un  retour  sur  site  qui  leur  perme�e  d’organiser  au  mieux  leur 

 absence auprès du proche aidé. 

 Ar�cle 8 - L’équipement et la prise en charge des coûts inhérents au télétravail 

 Ar�cle 8-1 L’équipement 

 Eaux  de  Vienne-Siveer  met  temporairement  à  disposi�on  des  agents  tout  ou  par�e  du  matériel  nécessaire  à 

 l’exercice du télétravail : 

 ▪  un ordinateur portable et sa sacoche, une souris externe, et sur demande un clavier externe, 

 ▪  selon les fonc�ons et si besoin, un téléphone portable ou un accès so�phone avec casque ou écouteurs, 

 ▪  un  accès  à  la  messagerie  professionnelle,  et  via  VPN  un  accès  au  réseau  interne  EDV  et  au(x)  logiciel(s) 

 mé�er(s) indispensable(s) à l’exercice des fonc�ons, 
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 ▪  un ou�l de sécurité (VPN, an�virus,...). 

 L’ajout  d’un  écran  supplémentaire  est  possible  mais  il  incombe  au  télétravailleur  (fourniture,  pose, 

 maintenance).  Le  pôle  des  services  numériques  proposera  au  don  prioritairement  les  écrans  dont  le 

 syndicat  n'a  plus  l'emploi  aux  télétravailleurs  u�lisant  un  2ème  écran  mis  à  disposi�on  par  le  syndicat  sur 

 leur lieu de travail. 

 Le  télétravailleur  n’est  pas  autorisé  à  ramener  à  son  domicile  tout  autre  matériel  u�lisé  à  son  poste  de 

 travail. 

 La  configura�on  ini�ale,  l’installa�on  et  la  maintenance  de  ces  ou�ls  (sauf  double  écran)  sont  réalisées  par 

 le  service  numérique  dans  les  locaux  du  syndicat.  La  mise  en  place  des  matériels  et  leur  connexion  au 

 réseau  est  assurée  par  Le  télétravailleur  le  cas  échéant  avec  l’aide  de  modes  opératoires  fournis  par  le 

 service  numérique.  Ce  dernier  assure  un  support  à  l’agent  exerçant  en  télétravail  sur  les  ou�ls  fournis. 

 L’agent en est le garant en lien avec son propre fournisseur de téléphonie/internet. 

 Le  télétravailleur  s'engage  à  ne  pas  u�liser  les  ou�ls  mis  à  sa  disposi�on  à  des  fins  personnelles  ou 

 familiales.  Il  est  responsable  du  matériel  mis  à  sa  disposi�on,  dont  Eaux  de  Vienne-Siveer  conserve 

 l’intégrale propriété. 

 Le  matériel  mis  à  disposi�on  est  res�tué  à  Eaux  de  Vienne-Siveer  lorsque  le  télétravail  prend  fin,  et  dans  le 

 mois  suivant  l’échéance.  A  la  res�tu�on  du  matériel,  un  état  des  lieux  du  matériel  est  effectué  par  le  service 

 numérique. 

 Pour  les  agents  à  situa�ons  par�culières  et  uniquement  sur  préconisa�ons  du  médecin  du  travail,  il  est 

 possible  de  doter  le  télétravailleur  d’équipements  complémentaires.  Ces  équipements  complémentaires 

 sont mis à disposi�on contre signature d’une a�esta�on les listant expressément. 

 Ar�cle 8-2 Les assurances 

 Eaux  de  Vienne-Siveer  garan�t  les  dommages  qui  pourraient résulter  des  conséquences  des  actes de  Le 

 télétravailleur  à  son  domicile,  dès  lors  que  celui-ci  démontre  qu’ils  découlent  directement  de  son  ac�vité, 

 ainsi que le vol du matériel le cas échéant mis à disposi�on. 

 Dans  le  cadre  de  ses  fonc�ons,  la  responsabilité  civile  du  télétravailleur  sera  couverte  par  Eaux  de 

 Vienne-Siveer. 

 Le  télétravailleur  sera  néanmoins  tenu  de  souscrire  à  une  «  assurance  responsabilité  civile  »  personnelle  qui 

 couvrira  sa  responsabilité.  Pour  son  logement,  il  sera  tenu  de  déclarer  à  son  assureur  l'u�lisa�on 

 professionnelle  de  ce  dernier.  Le  télétravailleur  s'engage  à  fournir  des  a�esta�ons  annuelles  d'assurances 

 responsabilité civile et logement au service administra�on du personnel. 

 Si  les  dommages  résultent  d’une  faute  personnelle  détachable  du  service,  la  responsabilité  de  Eaux  de 

 Vienne-Siveer  ne  sera  pas  engagée,  ou  si  la  responsabilité  de  ce�e  dernière  est  recherchée,  elle  pourra  se 

 retourner contre le télétravailleur. 

 Tout  sinistre  subi  doit  être  déclaré  dès  survenance  à  son  manager  et  au  chargé  des  assurances  et  sinistres 

 conformément aux procédures en vigueur à Eaux de Vienne-Siveer. 

 Ar�cle 8-3 la prise en charge des coûts inhérents au télétravail 

 Eaux  de  Vienne-Siveer  prend  en  charge  les  coûts  de  la  collec�vité  découlant  directement  de  l’exercice  des 

 fonc�ons  en  télétravail,  c’est  à  dire  le  coût  des  matériels  informa�ques  (ordinateur  portable,  sacoche,  souris 

 externe,  clavier  externe),  des  logiciels  et  de  leurs  licences,  de  l’abonnement  des  téléphones  portables  ou  de 

 l’abonnement  des  so�phones,  du  casque  lié  au  so�phone,  mis  à  disposi�on  du  télétravailleur,  ainsi  que  la 
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 maintenance de ceux-ci. 

 Tous  les  autres  coûts  seront  à  la  charge  du  télétravailleur,  notamment  les  abonnements  et  consomma�ons 

 internet,  électrique,  chauffage,  ainsi  que  le  mobilier  de  bureau  nécessaire,  et  les assurances  quelles  qu’elles 

 soient. 

 Le  coût  de  mise  en  conformité  des  installa�ons  personnelles  de  l’agent  pour  la  mise  en  œuvre  du  télétravail 

 de l’agent n’est pas pris en charge par Eaux de Vienne-Siveer. 

 Au  vu  de  ce  qui  précède,  Eaux  de  Vienne-Siveer  n'a�ribue  pas  de  compensa�on  financière,  sous  forme 

 d’alloca�on  forfaitaire,  au  télétravailleur.  Pour  rappel,  le  télétravailleur  conserve  le  bénéfice  des 

 �tres-restaurant, et ce conformément à la législa�on en vigueur. 

 Ar�cle 9 - Procédures de demande et d’évalua�on du télétravail 

 Ar�cle 9-1 la demande de télétravail 

 Avant  de  faire  une  demande  de  télétravail,  l'agent  qui  souhaite  télétravailler  doit  s’assurer  qu’il  remplit,  a 

 priori, les condi�ons d’éligibilité fixées à l’ar�cle 5 du présent accord : 

 -  ses ac�vités ou certaines de ses ac�vités sont éligibles au télétravail (cf. ar�cle 4 du présent accord), 

 -  l’environnement  de  travail  à  son  domicile  respecte  les  condi�ons  et  il  pourra  fournir,  si  sa  demande 

 est validée, les a�esta�ons prévues à l’ar�cle 5-1 du présent accord, 

 -  sa  capacité  à  télétravailler  :  il  a  fait  son  auto-évalua�on  et  pourra  fournir,  si  sa  demande  est  validée, 

 une a�esta�on sur l'honneur selon laquelle il s’engage à suivre une forma�on au télétravail. 

 Il  remplit  le  formulaire  de  demande  de  télétravail  (cf.  annexe  du  présent  accord)  et  le  transmet  à  la  direc�on 

 des ressources humaines. 

 A  récep�on,  la  direc�on  des  ressources  humaines  vérifie  le  contenu  de  la  demande  et  l’adresse  au  manager

 de  l’agent.  Le  manager  remplit  le  formulaire,  après  avoir  reçu  l’agent  en  entre�en  ,  sur  les  théma�ques 

 suivantes : 

 -  la compa�bilité de la demande avec la nature des ac�vités exercées, 

 -  la compa�bilité de la demande avec l’organisa�on du service, 

 -  les moyens pouvant être alloués par le service numérique. 

 Le  formulaire  est  ensuite  transmis  pour  avis  au  Directeur  de  ra�achement  puis  à  la  DRH,  au  DGS  et  au 

 Président pour décision. 

 A  l’issue  de  ces  arbitrages,  la  direc�on  des  ressources  humaines  informe  l’agent  de  la  décision  dans  un  délai 

 d’un mois à compter du dépôt de sa demande : 

 -  si  la  demande  est  refusée  ,  l’agent  est  reçu  en  entre�en  par  son  manager  pour  évoquer  les  mo�fs  du 

 refus  avant  de  recevoir  une  réponse  néga�ve.  La  Commission  Administra�ve  Paritaire  peut  être 

 saisie, par l’agent, du refus opposé à sa demande. 

 -  si  la  demande  est  acceptée  :  la  mise  en  œuvre  est  encore  condi�onnée  à  la  vérifica�on  de  la  qualité 

 de  la  connexion  Fibre  op�que  ou  ADSL  ou  box  4G/5G  par  le  référent  du  service  numérique  et  à  la 

 produc�on des pièces complémentaires suivantes : 

 -  une  a�esta�on  sur  l’honneur  de  conformité  des  installa�ons  aux  spécifica�ons  techniques 

(modèle en annexe du présent accord),

 -  une  a�esta�on  d’assurance  habita�on  précisant  la  couverture  du  risque  lié  à  l’exercice  du 

 télétravail, 

 -  une a�esta�on d’assurance “responsabilité civile”, 

 -  une a�esta�on sur l'honneur selon laquelle il s’engage à suivre une forma�on au télétravail. 
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 A  l’issue  de  ces  vérifica�ons,  la  direc�on  des  ressources  humaines  informe  l’agent  de  la  décision  dans  un 

 délai d’un mois à compter du dépôt de sa demande : 

 -  si  la  demande  est  refusée  ,  l’agent  est  reçu  en  entre�en  par  le  référent  du  service  numérique  ou  du 

 référent  RH  pour  évoquer  les  mo�fs  du  refus  avant  de  recevoir  une  réponse  néga�ve.  La 

 Commission Administra�ve Paritaire peut être saisie, par l’agent, du refus opposé à sa demande. 

 -  si  la  demande  est  acceptée  ,  l’accord  de  l’autorité  territoriale  est  formalisé  par  un  arrêté  individuel. 

 Cet  arrêté  précise  les  fonc�ons  de  l’agent,  le  lieu  d’exercice  en  télétravail,  les  jours  de  référence 

 travaillés  sous  forme  de  télétravail,  les  plages  horaires  à  respecter,  la  date  de  prise  d’effet  de 

 l’exercice des fonc�ons en télétravail et sa durée. 

 En  cas  de  changement  d'affecta�on  et/ou  de  fonc�on,  le  télétravail  est  systéma�quement  interrompu.  Le 

 télétravailleur,  s’il  souhaite  con�nuer  à  télétravailler,  doit  faire  une  nouvelle  demande  auprès  de  son 

 nouveau manager. 

 Ar�cle 9-2 la durée et l’évalua�on du télétravail 

 La  durée  de  l'autorisa�on  est  de  maximum  36  mois  (durée  du  présent  accord).  Une  demande  de  télétravail 

 mise  en  œuvre  après  le  1er  juillet  2024  a  une  durée  maximale  d’autorisa�on,  qui  est  égale  aux  mois  restants 

 à courir  jusqu’au 30 juin 2027, date de fin du présent accord. 

 Une  période  d’adapta�on  de  3  mois  maximum  est  prévue  à  compter  de  la  date  de  début  perme�ant  de 

 tester  le  télétravail  pendant  laquelle  chacune  des  par�es  pourra  demander  à  adapter  si  besoin  les 

 condi�ons  du  télétravail  ou  me�re  fin  à  ce�e  forme  d’organisa�on  du  travail  moyennant  un  délai  de 

 prévenance  d’au  moins  un  mois  (cf.  ar�cle  9-3  rela�f  à  la  procédure  de  modifica�on  d’organisa�on,  de 

 suspension ou de fin de télétravail). 

 Une  évalua�on  est  réalisée  chaque  année  lors  de  l’entre�en  professionnel  annuel  et  fait  l’objet  d’un 

 paragraphe spécifique dans le compte-rendu de l’entre�en professionnel : 

 -  Avantages et contraintes que l’agent.e et le N+1 �rent de la période télétravaillée, 

 -  Adapta�on de l’agent.e au télétravail, 

 -  Adéqua�on du mode d’organisa�on avec les missions/objec�fs de l’agent.e, 

 -  Impact de l’agent.e en télétravail sur le service et/ou dans l’équipe, 

 -  Impact de la rela�on de l’agent.e avec son manager, 

 -  Ajustements éventuels à me�re en place d’un commun accord. 

 Le  manager  et/ou  le  télétravailleur  y  indiquent  s’il  est  opportun  de  poursuivre,  de  suspendre  ou  d’arrêter  le 

 télétravail.  En  cas  de  demande  de  modifica�on,  suspension  ou  d’arrêt  du  télétravail  du  manager  ou  du 

 télétravailleur, la procédure prévue à l’ar�cle 9-3 est mise en œuvre. 

 Ar�cle 9-3 la modifica�on de l’organisa�on, la suspension ou l’interrup�on du télétravail 

 Il  peut  être  demandé  à  tout  moment  par  l’agent  ou  par  l’autorité  territoriale  de  modifier  l’organisa�on  du 

 télétravail  de  l’agent,  de  le  suspendre  ou  de  l’interrompre  selon  les  mo�va�ons  présentées.  En  cas  de  fin  ou 

 de  suspension  du  télétravail,  l’agent  réintègre  son  lieu  d’affecta�on/résidence  administra�ve  dans  un  délai 

 fixé selon s’il est est en cours de période d’adapta�on ou non. 

 En  cas  de  changement  d'affecta�on  et/ou  de  fonc�on,  le  télétravail  est  systéma�quement  interrompu.  Le 

 télétravailleur,  s’il  souhaite  con�nuer  à  télétravailler,  doit  faire  une  nouvelle  demande  auprès  de  son 

 nouveau manager. 
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 En  cas  de  non-respect  des  règles  d’u�lisa�on  des  ou�ls  mis  à  disposi�on,  Eaux  de  Vienne-Siveer  se  réserve 

 le  droit  de  demander  au  télétravailleur  de  se  me�re  en  conformité  dans  un  délai  de  48  heures,  de 

 restreindre  l’accès  à  certains  moyens  informa�ques  ou  applica�ons  mis  à  disposi�on  pour  une  période 

 déterminée ou indéterminée. 

 Les procédures sont les suivantes : 

 Délai de mise en oeuvre  Procédure 

 A l’ini�a�ve 
 de l’agent 

 Délai à compter de la date de récep�on 
 de la demande de l’agent : 
 .  1 mois  en cours de période 
 d’adapta�on 
 .  2 mois  au-delà de la période 
 d’adapta�on 
 sauf accord des 2 par�es 

 . Demande écrite mo�vée de l’agent 
 . Entre�en agent/manager 
 . Avis du Directeur de ra�achement 
 . Avis de la DRH 
 . Décision du DGS/Président 
 . Courrier réponse 
 . Arrêté individuel 

 A l’ini�a�ve 
 de l’autorité 
 territoriale 

 Délai à compter de la date de récep�on 
 par l’agent décision par le�re 
 recommandée ou remise en main 
 propre contre récépissé : 
 .  1 mois  en cours de période 
 d’adapta�on 
 .  2 mois  au-delà de la période 
 d’adapta�on 
 sauf accord des 2 par�es 

 . Rapport hiérarchique mo�vé 
 .  Avis du Directeur de ra�achement 
 . Avis de la DRH 
 . Valida�on du rapport par le DGS/Président 
 . Entre�en agent/manager 
 . Le manager confirme ou annule sa 
 proposi�on pour : 
 . Décision du DGS/Président 
 . Courrier réponse 
 . Arrêté individuel 

 Contesta�on 
 de la 

 décision par 
 l’agent 

 2 mois à compter de la no�fica�on de la 
 décision individuelle 

 . Courrier mo�vé/argumenté à adresser par 
 le�re recommandée avec accusé récep�on au 
 Président.e. 
 . Saisine par Eaux de Vienne-SIVEER de la 
 Commission Administra�ve Paritaire ou de la 
 Commission Consulta�ve Paritaire compétente 
 (auprès du Centre de Ges�on de la Vienne) 

 La  demande  de  modifica�on  d’organisa�on,  de  suspension  ou  d’interrup�on  peut  être  formulée  dans  le 

 cadre  de  l’évalua�on  annuelle  prévue  à  l’ar�cle  9-2.  Dans  ce  cas,  après  avoir  renseigné  le  compte-rendu 

 d’entre�en  professionnel,  le  manager  ou  l’agent  suit  la  procédure  présentée  plus  haut  (l’entre�en 

 agent/manager n’étant pas une obliga�on hormis si les 2 par�es ne sont pas en accord) . 

 Ar�cle 10 - Qualité de vie au travail et développement durable 

 La  mise  en  place  du  télétravail  à  domicile  est  un  des  éléments  de  la  stratégie  du  syndicat  en  ma�ère  de 

 qualité de vie au travail et de développement durable. En effet, le télétravail par�cipe : 

 ▪  à  la  recherche  d’un  équilibre  entre  vie  professionnelle  et  vie  personnelle  des  agents  (gain  de  temps, 

 baisse de la fa�gue et du stress liés aux transports)  ; 

 ▪  à la réduc�on de la pollu�on et de l’empreinte carbone ; 
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 ▪  à  la  mo�va�on  des  agents  (gain  en  autonomie,  capacité  à  se  concentrer  généralement  accrue, 

 organisa�on du travail plus souple,...) ; 

 ▪  à la réduc�on du risque d’accidents de trajet. 

 Pour  que  ces  avantages  ne  soient  pas  contrebalancés  par  les  inconvénients  poten�els  (isolement 

 socio-professionnel…)  ni  par  un  impact  néga�f  sur  d’autres  membres  de  l’équipe,  des  condi�ons  favorables 

 à la cohésion au sein des équipes de travail doivent être recherchées au sein des collec�fs de travail : 

 ▪  les  responsables  de  service  doivent  organiser  une  journée  de  travail  commune  régulière  en  présen�el 

 pour  faciliter  notamment  les  moments  de  convivialité,  le  travail  collabora�f  et  les  échanges 

 d’informa�ons ; 

 ▪  il  pourra  être  demandé  à  revoir  l’organisa�on  du  télétravail  dans  les  services  (et  globalement  au  sein  du 

 syndicat)  pour  op�miser  l’occupa�on  des  bureaux  et  des  parkings  afin  d’éviter  leur  densifica�on  et  les 

 accidents poten�els ; 

 ▪  les  managers  doivent  apporter  une  a�en�on  par�culière  aux  télétravailleurs  choisissant  1  jour  fixe  et  des 

 jours  flo�ants  de  télétravail  afin  de  s’assurer  du  main�en  de  leur  intégra�on  dans  leur  équipe 

 notamment s’il leur est proposé de mutualiser davantage leur espace de travail (bureau partagé). 

 Ar�cle 11 - Préven�on des risques professionnels et accidents de service 

 Les  signataires  rappellent  que  le  télétravail,  comme  tout  mode  d’organisa�on  du  travail,  doit  respecter  les 

 principes  de  préven�on,  de  protec�on  et  de  promo�on  de  la  santé  de  tous  les  agents  publics.  Quelle  que 

 soit  l’organisa�on  de  travail,  l’employeur  a  les  mêmes  obliga�ons  en  ma�ère  de  préven�on  des  risques 

 professionnels  à  l’égard  de  tous  les  agents  et  est  tenu  de  prendre  les  mesures  nécessaires  et  réglementaires 

 pour assurer leur sécurité et protéger leur santé physique et mentale. 

 Les  agents  exerçant  leurs  fonc�ons  en  télétravail  sont  exposés  à  des  risques  professionnels  au  même  �tre 

 que  les  agents  exerçant  leurs  fonc�ons  en  présen�el.  Un  poste  de  travail  de  télétravailleur  est  suscep�ble 

 d’exposer  l’agent  aux  mêmes  typologies  de  risques  professionnels  que  les  postes  bureau�ques  sur  site,  ainsi 

 qu’à  des  risques  spécifiques,  liés  aux  condi�ons  physiques  de  télétravail  ou  à  l’éloignement  de  l’équipe.  Ces 

 risques  peuvent  être  d’ordre  physique  :  troubles  musculo-squele�ques,  fa�gue  oculaire  notamment,  mais 

 également  d’ordre  psychosocial  :  risques  d’isolement  et  de  repli  sur  soi,  pouvant  favoriser  le  risque 

 d’addic�ons,  risque  de  sous  charge  ou  de  surcharge  mentale,  risque  de  difficulté  d’ar�cula�on  avec  la 

 sphère privée. 

 Lorsqu’un  télétravailleur  a  des  besoins  par�culiers  liés  à  son  ac�vité  professionnelle  et  son  confort  sur  son 

 lieu  de  travail  (hors  aménagement  de  poste  pour  raisons  médicales  dans  le  cadre  d’une  situa�on 

 par�culière),  il  doit  veiller  à  organiser  son  espace  de  travail  et  à  s’équiper  de  matériels  adaptés  à  son 

 domicile  afin  de  préserver  sa  santé.  A  défaut,  il  peut  demander  à  cesser  de  télétravailler  ou  modifier 

 l’organisa�on de son télétravail (cf. ar�cle 9-2 du présent accord). 

 Il  est  rappelé  l’importance  de  préserver  des  temps  de  pauses  régulières  et  de  pause  méridienne  dans  la 

 journée de télétravail. 

 Un  bilan  de  l’applica�on  et  du  suivi  des  mesures  de  préven�on  prises  dans  le  cadre  du  télétravail  est 

 présenté  annuellement  devant  la  Forma�on  Spécialisée  en  ma�ère  de  Santé,  Sécurité  et  Condi�ons  de 

 Travail  (F3SCT).  Ce  bilan  pourra  s’appuyer  également  sur  le  rapport  annuel  des  médecins  du  travail.  Le 

 DUERP  sera  actualisé  pour  prendre  en  compte  les  situa�ons  de  télétravail  dans  l’évalua�on  des  risques 

 professionnels. 
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 Les  acteurs  de  la  préven�on  peuvent  être  mobilisés.  Si  besoin,  le  télétravailleur  peut  rencontrer  le  Service 

 SST,  la  F3SCT,  et  le  médecin  du  travail,  soit  avant  la  mise  en  place  du  télétravail,  soit  au  cours  de  la  période 

 de télétravail, notamment pour apporter à l’agent des conseils, en complément du guide sur le télétravail. 

 Le  télétravailleur  peut  solliciter  une  visite  à  son  domicile  du  médecin  du  travail  ou  des  membres  de  la  F3SCT. 

 Ces  derniers  peuvent  également  solliciter  une  visite  au  domicile  de  l’agent.  Cet  accès  est  subordonné  à 

 l’accord  écrit  et  préalable  de  l’agent,  qui  est  prévenu  au  moins  2  semaines  avant  ladite  visite.  Le  refus  de 

 l’agent  d’autoriser  l’accès  à  son  domicile  peut  cons�tuer  un  mo�f  de  suspension  de  l’ac�vité  de  télétravail 

 par l’autorité territoriale. 

 Si  un  risque  est  iden�fié  par  le  service  SST,  la  F3SCT  ou  le  médecin  du  travail,  le  télétravailleur  doit  se 

 me�re  en  conformité  pour  perme�re  la  poursuite  de  son  ac�vité  en  télétravail.  Si  la  conformité  ne  peut 

 être avérée, l’autorité peut me�re fin au télétravail. 

 S’agissant  des  accidents  du  travail,  le  télétravailleur  bénéficie  de  la  même  couverture  des  risques  et  des 

 mêmes  droits  que  les  autres  agents  de  son  service.  Il  en  résulte  que  les  accidents  survenus  en  situa�on  de 

 télétravail  relèvent  des  accidents  de  service,  sous  réserve  qu’ils  aient  lieu  pendant  les  heures  de  télétravail 

 et  dans  le  cadre  des  fonc�ons  exercées  par  le  télétravailleur  et  ne  résultent  pas  d’une  faute  personnelle  de 

 l’agent  ou  d’une  circonstance  par�culière  détachant  l’accident  du  service.  Tout  accident  intervenant  en 

 dehors  du  lieu  de  télétravail  pendant  les  heures  normalement  travaillées  ne  peut  donner  lieu  à  une 

 reconnaissance  d’imputabilité  au  service.  De  même,  tous  les  accidents  domes�ques  ne  pourront  donner 

 lieu à une reconnaissance d’imputabilité au service. 

 Les  accidents  de  trajet  sont  reconnus  dans  la  limite  des  cas  iden�fiés  dans  l’accord  cadre  de  la  Fonc�on 

 publique : 

 -  trajet  entre  le  domicile  et  le  service,  en  cas  de  retour  excep�onnel  temporaire  de  l’agent  sur  son 

 service d’affecta�on un jour de télétravail ; 

 - trajet entre le domicile et le lieu de restaura�on habituel, au cours de la journée de travail. 

 Ar�cle 12. La charge de travail et le droit à la déconnexion 

 La  charge  de  travail  du  télétravailleur  n’a  pas  à  être  impactée  par  sa  situa�on  de  télétravail.  Les  obliga�ons 

 rela�ves  au  temps  de  travail  et  au  repos  doivent  être  respectées  dans  le  cadre  de  la  réglementa�on  en 

 vigueur  notamment  concernant  les  garan�es  minimales  de  l’aménagement  et  de  la  réduc�on  du  temps  de 

 travail.  En  outre,  le  manager  doit  veiller  à  la  répar��on  de  la  charge  de  travail  entre  agents  présents  sur  site 

 et ceux en télétravail. 

 Lors  de  l’entre�en  annuel  d’évalua�on,  le  manager  réalise  avec  le  télétravailleur  un  bilan  de  l’exercice  de 

 ses  ac�vités  en  télétravail,  pour  discuter  de  sa  charge  de  travail,  de  son  adapta�on,  de  l’adéqua�on  du 

 télétravail  au  mode  d’organisa�on,  de  l’impact  du  télétravail  sur  l’agent  et  dans  le  service,  de  l’a�einte  de 

 ses objec�fs  avec  ce  mode  d’organisa�on,  et  si  nécessaire  des  ajustements  à  me�re  en  place.  Une  synthèse 

 de cet échange figure dans le compte rendu de l’entre�en professionnel de l’agent. 

 De  plus,  les  réunions  d’équipe  régulières  doivent  perme�re  d’aborder  la  ques�on  de  la  répar��on  de  la 

charge de travail, tout au long de l’année.

 Dans  le  cadre  du  droit  à  la  déconnexion,  le  syndicat  est  tenu  d’assurer  le  respect  des  temps  de  repos  et  de 

 congé  ainsi  que  de  la  vie  personnelle  et  familiale.  C’est  un  droit  pour  tous  les  agents,  en  situa�on  de 

 télétravail  ou  non.  Ce  droit  à  la  déconnexion  est  assuré  de  manière  iden�que  pour  les  agents  en  télétravail 
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 afin de garder le bénéfice de la mise en œuvre de ce mode de travail. 

 Le télétravail n’a pas voca�on à générer des heures supplémentaires. 

 Ar�cle 13. La forma�on et l’accompagnement professionnel de l’ensemble du collec�f de travail 

 Le  développement  de  différents  modes  d’organisa�on  du  travail  dont  le  télétravail  exige  d’importantes 

 adapta�ons  du  collec�f,  et  par�culièrement  des  managers  qui  peuvent  également  être  bénéficiaires  du 

 télétravail  et  doivent  faire  évoluer  leur  posture  et  leurs  pra�ques  managériales,  y  compris  pour  pouvoir 

 bénéficier eux-mêmes du télétravail dans de bonnes condi�ons. 

 Pour  ce  faire,  à  la  mise  en  œuvre de  l’accord  ini�al,  dans  le  cadre  de  l’expérimenta�on,  des  modalités  et 

 ou�ls  pour  accompagner  les  managers  et  les  télétravailleurs  ont  été  mis  en  place.  Dans  le  cadre  de  cet 

 accord, seront mis en place : 

 1/ des forma�ons adaptées à des�na�on des agents nouvellement télétravailleurs dès que possible, 

 2/ des forma�ons adaptées, à la demande, à des�na�on des managers de télétravailleurs, 

 3/  des  ac�ons  de  sensibilisa�on  au  télétravail  seront  organisées  par  le  service  administra�on  du  personnel, 

 le pôle des services numériques et le service SST ; 

 4/ d’une forma�on sur les équipements mis à leur disposi�on ; 

 5/ des référents RH, SST et Numérique ; 

 6/ d’un guide télétravail. 

 Ar�cle 14. Égalité professionnelle 

 Les  signataires  de  cet  accord  affirment  leur  engagement  à  ce  que  la  mise  en  œuvre  du  télétravail  ne  soit  pas 

 une  source  d’inégalités  de  traitement  entre  les  femmes  et  les  hommes.  À  cet  égard,  l’accès  au  télétravail  et 

 ses modalités  feront  l’objet  d’un  suivi  genré  dont  les  indicateurs  seront  res�tués  dans  le  cadre  du  bilan  de 

 l'expérimenta�on établi par le comité de suivi de l’accord. 

 L’exercice  ou  non  du  télétravail  doit  être  sans  impact  sur  le  déroulement  de  carrière  et  les  promo�ons.  Il 

 conviendra  de  veiller  à  ce  que  les  télétravailleurs  disposent des  mêmes  accès  aux  promo�ons  sans 

 discrimina�on. 

 Ar�cle 15. Comité de suivi de l’accord - Indicateurs 

 Un  comité  de  suivi  est  mis  en  place  avec  les  signataires  du  présent  accord  conformément  à  l’ordonnance  du 

 17  février  2021  rela�ve  à  la  négocia�on  et  aux  accords  collec�fs  dans  la  Fonc�on  publique.  Il  sera  composé 

 de : 

 -  1 membre de la Commission RH 

 -  1 représentant du personnel par organisa�on syndicale représenta�ve 

 -  le DGS 

 -  la DRH 

 -  le Référent télétravail RH 

 -  le Référent télétravail SST 

 -  le Référent télétravail Numérique 

 Le  comité  de  suivi  est  chargé  de  veiller  à  la  mise  en  œuvre  concrète  de  l’accord  dans  les  services  et 

 d’analyser les indicateurs de suivi suivants : 
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 Indicateurs  issus 
 de  la  ges�on  des 
 demandes  de 
 télétravail 

 ➢  nombre  de  demandes  de  télétravail  transmises  avec  le  détail  des  modalités 
 choisies (jour fixe et/ou jour flo�ants) 

 ➢ nombre d’avis favorables et de refus au télétravail 
 ➢ pourcentage homme/femme en télétravail 
 ➢ tranche d’âge des télétravailleurs 
 ➢ pourcentage administra�f/technique en télétravail 
 ➢ pourcentage par catégorie A, B et C en télétravail 
 ➢ nombre de demandes de déroga�on situa�ons par�culières 
 ➢moyens  techniques  supplémentaires  déployés  par  l’autorité  territoriale  : 

 nombre, type 

 Indicateurs  issus 
 de  la  ges�on  du 
 télétravail 

 ➢  nombre  d’agents  ayant  fait  l’objet  d’un  réajustement  pendant  la  période 
 d’adapta�on ou de la durée autorisée, 

 ➢  nombre  d’agent  ayant  mis  fin  au  télétravail  pendant  la  période  d’adapta�on 
 ou à l’issue de la durée autorisée, 

 ➢ nombre de fins du télétravail décidée par les managers et mo�fs 
 ➢ nombre de jours télétravaillés et sa répar��on homme/femme 
 ➢  répar��on  des  jours  de  télétravail  fixes,  flo�ants  et  leur  répar��on  selon 

 les jours de la semaine 
 ➢ nombre de jours consécu�fs excep�onnellement télétravaillés par service 
 ➢  nombre  de  jours  excep�onnellement  télétravaillés  suite  à  l’impossibilité  de 

 travailler  sur  son  lieu  de  travail  pour  des  raisons  techniques  de 
 dysfonc�onnement du système d’informa�on 

 ➢ nombre et type de forma�ons réalisées pour accompagner le télétravail 

 Indicateurs 

 financiers 
 ➢  coût des moyens techniques supplémentaires déployés 

 Autres 

 ➢ gain en terme d’émission de gaz à effet de serre 

 ➢ nombre de �ckets PCU en lien avec le télétravail et mo�fs 

 ➢  nombre  d’écrans  dont  le  syndicat  n'a  plus  l'emploi  donnés  aux 

 télétravailleurs  u�lisant  un  2ème  écran  mis  à  disposi�on  par  le  syndicat  sur 

 leur lieu de travail 

 Un  bilan  annuel  du  télétravail  sera  présenté  au  Conseil  Social  Territorial.  Les  médecins  du  travail  peuvent 

 être invités, si besoin, aux travaux du comité de suivi. 

 Ar�cle 16. Durée, règles de révision et de dénoncia�on de l’accord 

 Le  présent  accord  est  conclu  pour  une  durée  de  36  mois,  il  prend  effet  à  compter  du  1er  juillet  2024.  Il 

 pourra être révisé ou dénoncé selon les modalités prévues par le décret n°2021-904 du 7 juillet 2021. 
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Extrait du registre des délibérations du Bureau
Réunion du 11 juin 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le onze juin, à partir de 9 heures, les membres du Bureau du syndicat
mixte «Eaux de Vienne-Siveer» se sont réunis dans la salle dénommée Vienne à Poitiers (Vienne), au
siège du syndicat, 55 rue de Bonneuil Matours sous la présidence de Monsieur Rémy Coopman.

Délibération n°02
Objet : Transfert des résultats budgétaires des communes de Millac et Châtillon

(Valence-en-Poitou)
Budget Assainissement

Date de la convocation : 04/06/2024
Nombre de membres du Bureau : 25
Nombre d’élus présents : 18
Nombre d’élus ayant donné pouvoir : 4
Nombre de droits de vote : 22 (88%)
Secrétaire de séance : Odile LANDREAU

Étaient présents :
Dans la salle Vienne (18) :
Madame Evelyne AZIHARI Monsieur Christian CHAPLAIN
Monsieur Rémy COOPMAN Monsieur Patrick CHARRIER
Monsieur Claude DAVIAUD Monsieur Joël DORET
Monsieur Alain GUILLON Monsieur Bernard HENEAU
Madame Odile LANDREAU Monsieur Michel MALLET
Monsieur Gilles MORISSEAU Monsieur Philippe PATEY
Monsieur Frédy POIRIER Monsieur Edouard RENAUD
Monsieur Bernard ROUSSEAU Monsieur Jacques SABOURIN
Monsieur Claude SERGENT Monsieur Thierry TRIPHOSE

Ayant donné pouvoir :
Dominique DABADIE à Joël DORET
Jean-Pierre JAGER à Edouard RENAUD
Gilbert JALADEAU à Bernard ROUSSEAU
Madame Françoise MICAULT à Christian CHAPLAIN

Absents excusés (2) :
Madame Pascale GUITTET, Monsieur Roland LATU, Monsieur Nicolas REVEILLAULT

Assistaient également à la séance : Messieurs Bruno ALAPETITE, Olivier HOUSSIN, Yves KOCHER,
Mesdames Mélanie ELIE, Louise PEINTUREAU, Sylviane BEAUVAIS, (en visio), Séverine BEILLARD
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Vu l’article L1321-1 du CGCT,

Vu les délibérations du Bureau n°18 du 10 mars 2015, n°6 du 8 mars 2016, n°3 du 14 février 2017
et n°6 du 10 décembre 2019 fixant les conditions financières relatives au transfert des compétences
Eau potable et Assainissement au syndicat Eaux de Vienne-Siveer,

Vu la délibération de la commune de Valence-en-Poitou du 11 avril 2019 autorisant transfert de la
compétence assainissement de la commune déléguée de Châtillon à compter du 1er juillet 2019 ;

Vu la délibération de la commune de Millac du 12 décembre 2022 sollicitant l'adhésion et le transfert
intégral de la compétence Assainissement (collectif et non-collectif) à compter du 1er janvier 2024
au syndicat Eaux de Vienne-Siveer,

Vu la délibération n°7 du Comité syndical du 8 février 2023 portant adhésion et transfert intégral de
la compétence Assainissement (collectif et non-collectif) de la commune de Millac à compter du 1er
janvier 2024,

Considérant que la commune proprement dite de "Châtillon" qui a transféré sa compétence
assainissement au 1er juillet 2019, n'existe plus puisqu'elle a fusionné au 1er janvier 2019 avec
d'autres communes pour former la commune de Valence-en-Poitou,

Considérant la demande de la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) de la
Vienne en date du 24 novembre 2023 sollicitant une délibération spécifique d'Eaux de Vienne, afin
de pouvoir établir le procès-verbal de transfert de ces 2 communes,

Considérant l'avis du 26 janvier 2024 émis par le Bureau des finances locales et du contrôle
budgétaire de la préfecture de la Vienne rappelant la possibilité d'exclure le transfert des résultats
budgétaires du service assainissement,

Considérant l'avis favorable de la Commission des finances du 07 mai 2024 à la demande de la
DDFIP en date du 24 novembre 2023,

Le Président rappelle que le Bureau a défini par délibérations précitées, les conditions financières
d'acceptation par le syndicat d'une demande de transfert de compétence Eau potable et/ou
Assainissement qui serait formée par une commune ou un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre (EPCI).

Ces délibérations prévoyaient par délibérations concordantes, le transfert des résultats budgétaires
du service, qu'ils soient excédentaires ou déficitaires.

La DDFIP a informé le syndicat que les services assainissement de la commune de Millac et de la
commune déléguée de Châtillon ne disposaient pas d'un budget annexe dédié et que leurs
opérations comptables étaient "fondues" dans le budget principal.

Dans le cadre de la préparation des procès-verbaux de transfert, la DDFIP n'a donc pu reprendre au
titre de l'actif à transférer pour ces 2 communes que la valeur brute des immobilisations ainsi que
leurs amortissements.

Pour ce qui est du passif, les emprunts relatifs à l'assainissement pour ces 2 communes ont été
soldés à la date du transfert juridique. Il n'y a donc pas de dette transférée à Eaux de Vienne.

Dès lors, compte tenu de la situation particulière des services d'assainissement de la commune de
Millac et de la commune déléguée de Châtillon (Valence-en-Poitou), qui ne permet plus d'identifier
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les résultats de fonctionnement et d'investissement, il est possible au syndicat de déroger à sa
délibération du 14 février 2017 pour exclure le transfert des résultats budgétaires du service
d'assainissement de Millac et de l'ex-commune de Châtillon, étant rappelé que ce transfert demeure
une faculté et non une obligation légale.

A l’unanimité, le Bureau décide :

- compte tenu de la situation particulière des services d'assainissement de Millac et de la
commune déléguée de Châtillon (Valence-en-Poitou), au vu de l'impossibilité pour la DDFIP
d'identifier les opérations comptables de recettes et de dépenses affectés à ces services et
étant rappelé que le transfert des résultats demeure une faculté et non une obligation légale,
de renoncer à titre dérogatoire, en l'absence de dette transférée, au transfert des résultats
budgétaires de ces 2 communes.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président,
#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 13/06/2024
Qualité : Actes - Président



Extrait du registre des délibérations du Bureau
Réunion du 11 juin 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le onze juin, à partir de 9 heures, les membres du Bureau du syndicat
mixte «Eaux de Vienne-Siveer» se sont réunis dans la salle dénommée Vienne à Poitiers (Vienne), au
siège du syndicat, 55 rue de Bonneuil Matours sous la présidence de Monsieur Rémy Coopman.

Délibération n°03
Objet : Constitution d’un groupement de commandes dans le cadre de travaux à L’Isle Jourdain

Budget Assainissement et Eau potable

Date de la convocation : 04/06/2024
Nombre de membres du Bureau : 25
Nombre d’élus présents : 18
Nombre d’élus ayant donné pouvoir : 4
Nombre de droits de vote : 22 (88%)
Secrétaire de séance : Odile LANDREAU

Étaient présents :
Dans la salle Vienne (18) :
Madame Evelyne AZIHARI Monsieur Christian CHAPLAIN
Monsieur Rémy COOPMAN Monsieur Patrick CHARRIER
Monsieur Claude DAVIAUD Monsieur Joël DORET
Monsieur Alain GUILLON Monsieur Bernard HENEAU
Madame Odile LANDREAU Monsieur Michel MALLET
Monsieur Gilles MORISSEAU Monsieur Philippe PATEY
Monsieur Frédy POIRIER Monsieur Edouard RENAUD
Monsieur Bernard ROUSSEAU Monsieur Jacques SABOURIN
Monsieur Claude SERGENT Monsieur Thierry TRIPHOSE

Ayant donné pouvoir :
Dominique DABADIE à Joël DORET
Jean-Pierre JAGER à Edouard RENAUD
Gilbert JALADEAU à Bernard ROUSSEAU
Madame Françoise MICAULT à Christian CHAPLAIN

Absents excusés (2) :
Madame Pascale GUITTET, Monsieur Roland LATU, Monsieur Nicolas REVEILLAULT

Assistaient également à la séance : Messieurs Bruno ALAPETITE, Olivier HOUSSIN, Yves KOCHER,
Mesdames Mélanie ELIE, Louise PEINTUREAU, Sylviane BEAUVAIS, (en visio), Séverine BEILLARD
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Le Président informe les membres du Bureau du projet de mise en séparatif des réseaux
d’assainissement Rue des Carmes à L’Isle Jourdain.

Ces travaux, issus du schéma directeur d’assainissement, vont permettre d’éliminer 14 000 m² de
surface active actuellement raccordée au réseau d’assainissement.

Dans cette rue, existent déjà deux réseaux : un premier de diamètre 200 mm PVC et un second de
diamètre 300 mm en béton très vétuste, ayant nécessité plusieurs réparations après l’apparition
d’affouillement au niveau de la voirie départementale.

Suite aux enquêtes de branchements, il s’avère que ces deux réseaux reçoivent à la fois des eaux
usées et des eaux pluviales.

Les travaux vont consister à :

- Poser un nouveau réseau d’eau pluviale en remplacement du réseau de diamètre 300 mm
vétuste (compétence communale),

- Conserver le réseau de diamètre 200 mm existant en réseau séparatif, procéder à quelques
réparations, et recréer des branchements (compétence syndicale) pour permettre aux
abonnés la séparation de leurs eaux en propriété privée.

Parallèlement à ces travaux, le réseau d’eau potable sera renouvelé.

Afin de mutualiser les coûts de travaux, de faciliter la coordination et retenir un opérateur commun, il
serait opportun de prévoir un groupement de commandes pour la réalisation concomitante de ces
travaux, étant entendu que la commune de L’Isle Jourdain en sera le coordonnateur.

La commune de L’isle Jourdain, coordonnateur du groupement, lancera une consultation aboutissant
à la passation de deux marchés de travaux comprenant :

❖ Les travaux d’eaux pluviales sous maîtrise d’ouvrage commune de L’isle Jourdain
(travaux estimés à 219 k€ HT par le maître d’œuvre),

❖ Les travaux d’assainissement et d’eau potable sous maîtrise d’ouvrage Eaux de
Vienne - Siveer (travaux estimés à 162 k€ HT par le maître d’oeuvre),

Ces travaux sont inscrits au budget assainissement et eau potable de l’année 2024. La
décomposition financière est la suivante :

Prestations Montant € HT
Travaux assainissement 100 000

Travaux d’eau potable 62 000

Maîtrise d’œuvre “Eaux de Vienne” 8 400

TOTAL 170 400

Le plan de financement pour les travaux d’assainissement pourrait être le suivant :

- Agence de l’Eau Loire Bretagne 60 % (ZRR + Système prioritaire)
- Département de la Vienne 10 %
- Eaux de Vienne - Siveer 30 %
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A l’unanimité, le Bureau décide :

- D’accepter la réalisation des travaux d'assainissement et d’eau potable Rue des Carmes à
L’Isle Jourdain pour un montant de 162 000 € HT

- De donner tout pouvoir au Président pour négocier le contenu de la convention de
groupement de commandes bipartite relative à la réalisation des travaux Rue des Carmes et
pour la signer ;

- De désigner Monsieur Bernard ROUSSEAU comme membre titulaire et Monsieur Claude
DAVIAUD, membre suppléant de la Commission d’appel d'offres du groupement de
commandes des travaux ;

- De lancer pour les travaux suscités, une consultation en procédure adaptée laquelle aboutira
à la passation d’un marché de travaux, conformément à l’article R2123-1 1° du code de la
commande publique ;

- De l’autoriser à signer le marché de travaux et tous documents à intervenir dans leur
passation et leur exécution, y compris les actes modificatifs éventuels, dans la limite de
+15% des crédits indiqués ci-dessus.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président,
#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 13/06/2024
Qualité : Actes - Président



Extrait du registre des délibérations du Bureau
Réunion du 11 juin 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le onze juin, à partir de 9 heures, les membres du Bureau du syndicat
mixte «Eaux de Vienne-Siveer» se sont réunis dans la salle dénommée Vienne à Poitiers (Vienne), au
siège du syndicat, 55 rue de Bonneuil Matours sous la présidence de Monsieur Rémy Coopman.

Délibération n°04
Objet : Modalités de financement de l’extension du réseau d’assainissement

sur la commune de Vivonne
Budget Assainissement

Date de la convocation : 04/06/2024
Nombre de membres du Bureau : 25
Nombre d’élus présents : 18
Nombre d’élus ayant donné pouvoir : 4
Nombre de droits de vote : 22 (88%)
Secrétaire de séance : Odile LANDREAU

Étaient présents :
Dans la salle Vienne (18) :
Madame Evelyne AZIHARI Monsieur Christian CHAPLAIN
Monsieur Rémy COOPMAN Monsieur Patrick CHARRIER
Monsieur Claude DAVIAUD Monsieur Joël DORET
Monsieur Alain GUILLON Monsieur Bernard HENEAU
Madame Odile LANDREAU Monsieur Michel MALLET
Monsieur Gilles MORISSEAU Monsieur Philippe PATEY
Monsieur Frédy POIRIER Monsieur Edouard RENAUD
Monsieur Bernard ROUSSEAU Monsieur Jacques SABOURIN
Monsieur Claude SERGENT Monsieur Thierry TRIPHOSE

Ayant donné pouvoir :
Dominique DABADIE à Joël DORET
Jean-Pierre JAGER à Edouard RENAUD
Gilbert JALADEAU à Bernard ROUSSEAU
Madame Françoise MICAULT à Christian CHAPLAIN

Absents excusés (2) :
Madame Pascale GUITTET, Monsieur Roland LATU, Monsieur Nicolas REVEILLAULT

Assistaient également à la séance : Messieurs Bruno ALAPETITE, Olivier HOUSSIN, Yves KOCHER,
Mesdames Mélanie ELIE, Louise PEINTUREAU, Sylviane BEAUVAIS, (en visio), Séverine BEILLARD
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Le Président expose qu’Eaux de Vienne a reçu une demande de la Communauté de Communes des Vallées
du Clain, pour raccorder au réseau d’assainissement, une future entreprise de restauration rapide, qui doit
venir s’installer route de Lusignan à Vivonne dans la zone d’activité de Maupet.

Les travaux, qui seront réalisés par Eaux de Vienne, consistent à amener le réseau d’assainissement au droit
de la parcelle concernée (n°168, section ZA) et à réaliser 2 branchements :

● L’un pour raccorder les eaux usées de l’entreprise PEUGEOT actuellement équipée d’un dispositif
d’assainissement non collectif ;

● L’autre pour raccorder les eaux usées de l’entreprise de restauration rapide ;

Cette opération est estimée à 70 000 € HT (travaux, honoraires de maîtrise d'œuvre et contrôles préalables à
la réception inclus).

Dans la mesure où cette extension du réseau public est destinée à desservir une future activité économique,
il est proposé par le pétitionnaire de participer financièrement sous forme d’offre de concours à hauteur de 50
000 €HT.

Il convient de préciser que cette demande, qui a été examinée avec le 1er Vice-Président, répond aux
critères retenus et pratiqués par Eaux de Vienne depuis plusieurs années, sur “le financement des extensions
de réseaux”.

A l’occasion, de la réalisation de cette opération, les travaux complémentaires suivants sont envisagés :

● Réseau d’assainissement :
Eaux de Vienne, prendra à sa charge, une extension complémentaire d’environ 50 ml, pour un montant
estimé de 20 000 € HT, afin de permettre de raccorder l’entreprise ALDI, actuellement présente sur site et
équipée d’un dispositif d’assainissement non collectif récemment mis aux normes.

● Réseau d’eau potable :
Eaux de Vienne prendra à sa charge, sur l’emprise des travaux d’assainissement, situés route de Lusignan,
le renouvellement du réseau d’eau potable (DN 110 mm), actuellement en PVC de 1976. Ces travaux sont
estimés à 10 000 € HT. Un branchement d’eau sera réalisé pour et à la charge de l’entreprise de restauration
rapide.

● Réseau d’eaux pluviales :
Parallèlement à la pose du nouveau réseau d’assainissement, la commune prendra à sa charge les travaux
concernant la pose d’un réseau de collecte des eaux pluviales. Ces travaux sont estimés à 70 000 € HT.

L’ensemble de ces travaux sera réalisé dans le cadre d’un groupement de commandes qui sera passé entre
Eaux de Vienne et la commune.

A l’unanimité, le Bureau décide :

- D’autoriser le Président à signer la convention d’offre de concours qui sera conclue avec la
Communauté de Communes des Vallées du Clain ;

- D’accepter la réalisation des travaux d’eau potable et d’assainissement.
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Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président,
#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 13/06/2024
Qualité : Actes - Président



Extrait du registre des délibérations du Bureau
Réunion du 11 juin 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre, le onze juin, à partir de 9 heures, les membres du Bureau du syndicat
mixte «Eaux de Vienne-Siveer» se sont réunis dans la salle dénommée Vienne à Poitiers (Vienne), au
siège du syndicat, 55 rue de Bonneuil Matours sous la présidence de Monsieur Rémy Coopman.

Délibération n°05
Objet : Avenant à la convention de délégation de service public

assainissement avec la commune de La Roche Posay

Date de la convocation : 04/06/2024
Nombre de membres du Bureau : 25
Nombre d’élus présents : 18
Nombre d’élus ayant donné pouvoir : 4
Nombre de droits de vote : 22 (88%)
Secrétaire de séance : Odile LANDREAU

Étaient présents :
Dans la salle Vienne (18) :
Madame Evelyne AZIHARI Monsieur Christian CHAPLAIN
Monsieur Rémy COOPMAN Monsieur Patrick CHARRIER
Monsieur Claude DAVIAUD Monsieur Joël DORET
Monsieur Alain GUILLON Monsieur Bernard HENEAU
Madame Odile LANDREAU Monsieur Michel MALLET
Monsieur Gilles MORISSEAU Monsieur Philippe PATEY
Monsieur Frédy POIRIER Monsieur Edouard RENAUD
Monsieur Bernard ROUSSEAU Monsieur Jacques SABOURIN
Monsieur Claude SERGENT Monsieur Thierry TRIPHOSE

Ayant donné pouvoir :
Dominique DABADIE à Joël DORET
Jean-Pierre JAGER à Edouard RENAUD
Gilbert JALADEAU à Bernard ROUSSEAU
Madame Françoise MICAULT à Christian CHAPLAIN

Absents excusés (2) :
Madame Pascale GUITTET, Monsieur Roland LATU, Monsieur Nicolas REVEILLAULT

Assistaient également à la séance : Messieurs Bruno ALAPETITE, Olivier HOUSSIN, Yves KOCHER,
Mesdames Mélanie ELIE, Louise PEINTUREAU, Sylviane BEAUVAIS, (en visio), Séverine BEILLARD
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Vu l’article R.3135-7 du code de la commande publique ;

Vu la délibération°2 du Comité syndical du 7 octobre 2020 portant délégation de pouvoirs, et
donnant notamment pouvoir au Bureau syndical pour “prendre toutes décision concernant la
passation et la définition des conditions essentielles des conventions de toutes nature avec les tiers,
en relation avec les compétences du syndicat, ayant une incidence financière supérieure ou égale à
10 000 € HT par an” ;

Vu la convention de délégation de service public d’eau potable entre la commune de La Roche
Posay et Veolia - Compagnie Générale des Eaux en date du 9 décembre 2015 ;

Vu le contrat de délégation de service public d’assainissement collectif entre la commune de La
Roche Posay et Veolia - Compagnie Générale des Eaux et notamment son article 28.1 al. 8 relatif à
la “Clause de révision du tarif” ;

Vu le transfert de la compétence assainissement de la Communauté d’agglomération de Grand
Châtellerault en date du 1er janvier 2020 ;

Vu l’avenant n°1 au contrat de délégation de service public d’assainissement collectif en date du 16
décembre 2021,

Vu la convention de rejet conclue entre le centre thermal de La Roche Posay et Eaux de Vienne en
date du 1er janvier 2023,

Le Président rappelle que la compétence assainissement de la commune de La Roche Posay
(Vienne), est géré par le biais d’une convention de délégation de service public (DSP), conclue entre
la commune de La Roche Posay et la Compagnie des Eaux et de l’Ozone, filiale de VEOLIA, pour la
période du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2027. Cette convention a été transférée à Grand
Châtellerault, puis à Eaux de Vienne dans le cadre des transferts de compétences successifs.
Par avenant à la convention en date du 16 décembre 2021, les rejets non domestiques générés par
les activités du Centre Thermal ont été inclus dans le périmètre de la DSP.
Par ailleurs, par convention spéciale de déversement en date du 8 juin 2022 la société dénommée
“Le Centre Thermal de la Roche Posay”, filiale du groupe L'ORÉAL, a été autorisée à rejeter une
part significative des eaux utilisées sous forme d’effluents domestiques et non-domestiques dans le
réseau public de collecte des eaux usées, qui les achemine à la station d’épuration de la Roche
Posay.
Des dispositifs de comptage ont été mis en place, permettant de facturer les volumes assainis réels,
à compter du 1er janvier 2022, dont les recettes sont versées pour partie à la Compagnie des Eaux,
délégataire du service public et pour partie à Eaux de Vienne.

Un état financier est annexé à la présente délibération.

Il est sollicité la mise en place d’un avenant à la convention de délégation de service public sur 3
points particuliers.

1) Dispositions relatives à la gestion des boues de la station d’épuration de la Roche Posay

L’arrêté, en date du 7 février 2023, qui a abrogé celui du 30 avril 2020 précisant les modalités
d’épandage des boues issues du traitement des eaux usées urbaines pendant la période de
COVID-19, mentionne que l’hygiénisation n’est plus obligatoire. Dans ce cadre, le délégataire n’a
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plus d’obligation de chauler ces boues. Le délégataire propose de faire état de ce changement dans
un avenant.

2) Dispositions relatives à l’épandage des boues liquides produites à la station d’épuration de la
Roche Posay

Il a été constaté le retrait de plusieurs agriculteurs du plan d’épandage en date du 12 mai 2004. Ce
retrait a pour conséquence de ne pas pouvoir accueillir la totalité de la production annuelle des
boues de la station sur les surfaces restantes..

En conséquence, Eaux de Vienne demande au délégataire de prendre en charge la réalisation d’un
nouveau dossier de déclaration d’épandage des boues de la station d’épuration ainsi que le coût du
transport lié l’augmentation de la distance entre la station d’épuration et les nouvelles parcelles
agricoles pour un montant prévisionnel de 8 490 €.

3) Dispositions relatives au renouvellement de certains équipements et appareils de télégestion
de la station par l’utilisation du fonds de renouvellement des ouvrages

Conformément aux termes de la convention spéciale de déversement du centre thermal de la Roche
Posay, les recettes supplémentaires qui alimentent le compte relatif aux travaux de gros entretien et
de renouvellement (GER) font état d’un compte créditeur au titre de l’année 2023.

Par conséquent, afin d’optimiser son patrimoine, Eaux de Vienne demande au Délégataire de
renouveler certains biens, non prévus initialement, par des équipements de nouvelles technologies
sur la station d’épuration ou les postes de relèvement pour un montant de 99 425 €.

Cette dépense sera financée par le fonds de renouvellement des ouvrages alimenté par la
convention précitée. Aucun financement n’est assuré par Eaux de Vienne.

Il est donc proposé la conclusion d’un avenant n°2 à la convention de délégation de service public
annexé à la présente délibération, comportant les dispositions suivantes :

- Accord d’Eaux de Vienne pour ne plus chauler les boues issues du traitement des eaux
usées urbaines au regard de l’arrêté du 7 février 2023 qui a supprimé l'hygiénisation de ces
boues.

- Réalisation par le délégataire et à sa charge d’un nouveau dossier de déclaration
d’épandage des boues de la station d’épuration. Cette prise en charge intègre les coûts du
transport lié à l’augmentation de la distance entre la station d'épuration et les nouvelles
parcelles agricoles,

- Renouvellement de deux surpresseurs d'aération de la station, d’un variateur de surpression
et des outils de télégestion impactés par l’arrêt programmé des réseaux 2G/3G.
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A l’unanimité, le Bureau décide :

- d’approuver les termes de l’avenant n°2 à la convention de délégation du service public
d'assainissement collectif figurant en annexe de la présente délibération conclue entre le
syndicat Eaux de Vienne la société Compagnie des Eaux et de l’Ozone, aux conditions
énoncées ci-dessus ;

- d’autoriser le Président à arrêter les termes de cet avenant et à le signer, ainsi que tout
document relatif à l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus.

Le Président,
#signature#

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Signé électroniquement par : Rémy COOPMAN
Date de signature : 13/06/2024
Qualité : Actes - Président



----------------------------

SYNDICAT MIXTE EAUX DE VIENNE

(Commune de la ROCHE POSAY)

----------------------------

AVENANT N°2

AU CONTRAT DE DÉLÉGATION

DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

ENTRE

Le Syndicat mixte fermé dénommé Eaux de Vienne-Siveer, identifié au SIREN sous le
numéro 200 049 104, dont le siège est situé 55 rue de Bonneuil-Matours à Poitiers (86000),
représenté par son président, Monsieur Rémy COOPMAN, dûment habilité par une
délibération n° 2 modifiée du Comité syndical du 07 octobre 2020 et par une délibération n°
……..et désignée dans le texte qui suit par “la Collectivité”

D’une part,

ET

La société COMPAGNIE DES EAUX ET DE L’OZONE, Société en Commandite par Actions
dont le siège social est situé à PARIS (75 008), 21 rue de la Boétie, et dont l’adresse postale est
30 rue Madeleine Vionnet – Aubervilliers (93 300), immatriculée au RCS de Paris sous le n°
775667363, représentée par Monsieur  Antoine BAUDIN, Directeur du Territoire Val de Loire -
Sologne, ci-après désigné « le Délégataire »,

D’autre part,



Ci-après désignés ensembles “Les Parties”

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

Eaux de Vienne est maître d’ouvrage du service public d’assainissement collectif sur le territoire
de la commune de la Roche Posay.
Elle a confié à la Compagnie des Eaux et de l’Ozone l’exploitation du service public
d’assainissement collectif de la commune de la Roche Posay par contrat de délégation ayant
pris effet le 1er janvier 2016 et se terminant le 31 décembre 2027. Ce contrat a fait l’objet d’un
avenant 1.

1 - En raison de l’épidémie liée à la COVID-19, le Gouvernement français avait adressé aux
Préfets une instruction interministérielle en date du 2 avril 2020, prescrivant la suspension de
l’épandage des boues produites par les stations d’épuration urbaines qui n’ont pas fait l’objet
d’une étape de traitement ayant garanti leur complète hygiénisation. Cette instruction était
venue interrompre de fait toutes les campagnes d’épandage des boues non-hygiénisées
produites et prévues après la date fixée de début de l’épidémie COVID-19.

L’arrêté du 30 avril 2020 avait permis de préciser de nouvelles modalités d’épandage des boues
issues du traitement des eaux usées urbaines de la commune de la Roche Posay, où la bonne
hygiénisation des boues devait être garantie avant de pouvoir procéder à leur épandage.

Afin de se conformer aux nouvelles obligations d’exploitation, la Collectivité avait retenu la
proposition de procéder à un traitement des boues par chaulage liquide des boues réputées
COVID directement dans leur silo de stockage

Un nouvel arrêté, en date du 7 février 2023, abroge celui du 30 avril 2020 précisant les
modalités d’épandage des boues issues du traitement des eaux usées urbaines. L’hygiénisation
des boues n’étant plus obligatoire, la Collectivité a retenu la proposition du Délégataire de ne
plus chauler les boues produites par la station d’épuration, et d’effectuer directement un
épandage agricole des boues liquides produites sur la commune de la Roche Posay.

Mais suite au retrait de plusieurs agriculteurs du plan d’épandage datant du 12/05/2004, les
surfaces restantes ne permettent plus d’accueillir la totalité de la production annuelle des boues
de la station d’épuration de la Roche Posay. La Collectivité demande au Délégataire, qui
accepte, de prendre en charge la réalisation d’un nouveau dossier de déclaration d’épandage
des boues de la station d’épuration et le coût du transport supplémentaire.

2 - Par ailleurs, une dotation de renouvellement supplémentaire, alimentée sur le base de
recettes supplémentaires provenant de la Convention Spéciale de Déversement du centre
thermal de la ROCHE POSAY, est active depuis le 1er janvier 2022, date de mise en application
de l’avenant n°1 au contrat de délégation de service public d’assainissement collectif.

Ces recettes alimentent le compte relatif aux travaux de gros entretien et de renouvellement
(GER). Les Parties ont fait un point, à fin 2023 sur l’état de ce compte et il en résulte que celui
est créditeur.
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Afin d’optimiser son patrimoine, la Collectivité demande au Délégataire, qui accepte, de
renouveler certains biens, non prévus initialement, par des équipements de nouvelles
technologies sur la station d’épuration ou les postes de relèvement.

Compte tenu de ces évolutions, les parties se sont rapprochées sur la base de l’article 28.1 du
Contrat alinéa 8 “Clause de révision du tarif” et sont convenues de la conclusion du présent
avenant, conformément à l’article R.3135-7 du code de la commande publique.

CECI AYANT ÉTÉ EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – GESTION DES BOUES D'ÉPURATION

Suite à l’arrêté du 7 février 2023 qui est venu abroger l’arrêté du 30 avril 2020 précisant les
modalités d’épandage des boues issues du traitement des eaux usées urbaines pendant la
période de COVID-19, le Délégataire n’a plus d’obligation de chauler les boues liquides
produites à la station d’épuration de la Roche Posay.

ARTICLE 2 – RÉALISATION D'UN NOUVEAU DOSSIER DE DÉCLARATION D'ÉPANDAGE
DES BOUES

Le Délégataire prend en charge, les frais liés à la réalisation d’un nouveau dossier de
déclaration d’épandage des boues de la station d’épuration ainsi que les coûts du transport lié
à l’augmentation de la distance entre la station d'épuration et les nouvelles parcelles agricoles,

ARTICLE 3 – MISE A JOUR DU FONDS DE RENOUVELLEMENT DES OUVRAGES

En application de l’article 18.2 "Renouvellement" du contrat, un plan prévisionnel du montant
des travaux de GER a été établi pour toute la durée du contrat.

Ce plan a incorporé, dans le cadre de l’avenant 1, une dotation supplémentaire correspondant
à la compensation des produits supplémentaires de l’année N-1 de la Convention Spéciale de
Déversement du centre thermal de la ROCHE POSAY, minorée des coûts des travaux pour la
gestion des boues COVID et de la prestation annuelle de dératisation des réseaux
d’assainissement.

Un suivi financier spécifique de ce fonds de renouvellement variable est instauré et transmis à
la Collectivité annuellement afin d’assurer une totale transparence et ainsi permettre à la
Collectivité d’optimiser son patrimoine.
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A fin 2023, l’état du compte est le suivant :

ANNÉE
K ACTU

DOTATION
ACTU

DOTATION
ACTU

SOLDE
DÉPENSES SOLDE

2016 1 8 021,00€ 0,00€ 11 929,27 € -3 908,27 €

2017 1 8 021,00€ -3 908,27 € 10 177,31 € -6 064,58 €

2018 1 8 021,00€ -6 064,58 € 7 349,22 € -5 392,80 €

2019 1,01877 8 171,55€ -5 392,80 € 7 796,12 € -5 017,37 €

2020 1,04648 8 393,84€ -5 017,37 € 1 595,20 € 1 781,27 €

2021 1,04812 8 406,99€ 1 781,27 € 6 314,43 € 3 873,83 €

2022 1,09389 8 774,09€ 3 873,83€ 10 267,02€ 40 994,07 €

2023 1,185392 9 508,03€ 40 994,07 € 8 811,02€ 68 936,03 €

A fin 2023, ce compte est créditeur pour un montant de 68 936,03 € HT.

Les Parties conviennent de renouveler les équipements suivants :

● Surpresseur d’aération n°1 de la station d’épuration par une technologie à vis d’un
montant valorisé de 23 615 €.

● Surpresseur d’aération n°2 de la station d’épuration par une technologie à vis d’un
montant valorisé de 23 615 €.

● Variateur surpresseur bassin été de la station d’épuration d’un montant valorisé de 1 950
€.

Ces montants valorisés supposent que la Délégataire récupère directement de l’Etat les primes
CEE (Certificat Economie d’Energie).

De plus, l’ensemble des opérateurs télécom ont récemment annoncé de façon unilatérale la fin
des réseaux 2G à horizon 2025 et 3G à horizon 2028 (échéances connues à ce jour). Ces
arrêts des réseaux 2G et 3G seront opérés nationalement, au même moment.

A la résiliation automatique des abonnements par les opérateurs téléphoniques, les ouvrages
d’eau potable et d’assainissement ne pourront plus faire remonter d’information à distance.
L’abandon des technologies 2G et 3G entraîne une intervention et un remplacement des
appareils concernés afin de les basculer sur un nouveau protocole de communication (4G et
NB-loT).

Il est donc essentiel de procéder au remplacement, lié à un changement de technologie, de ces
installations, afin de garantir la continuité de la remontée des informations.

En ce qui concerne le patrimoine assainissement du contrat, la liste des équipements obsolètes
à horizon 2025 (2G) et à horizon 2028 (3G) et donc à renouveler sont les suivants :

Commune Site Transmission Coût
valorisé

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_AVENUE_LAON 2G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_BUFFIERES 3G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_CHAUMETTES 3G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_CORBIERES 3G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_GATINIERE 2G 3025 €
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La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_IMPASSE_RENOIR 2G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_LA_PLAGE 3G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_LE_STADE_EX_HIPP 2G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_LES_TANNERIES 2G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_MERCI_DIEU 3G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_NONNET 3G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_REMPARTS 3G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_RIVAUD 2G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_RTE_LEIGNE 3G 3025 €

La Roche Posay PR_LA_ROCHE_P_RUE_LA_CALE 3G 3025 €

La Roche Posay STEP_LA_ROCHE_POSAY 3G 4870 €

En accord avec la Collectivité, le Délégataire procède au renouvellement des télégestions
citées ci dessus avant la fin du contrat de délégation de service public d’assainissement
collectif.

ARTICLE 4 – ENTRÉE EN VIGUEUR – DISPOSITIONS ANTÉRIEURES

Le présent avenant prendra effet à compter de la date à laquelle il aura acquis son caractère
exécutoire.

Toutes les dispositions du contrat et de son avenant 1, non expressément abrogées, annulées
ou modifiées par le présent avenant, demeurent intégralement applicables.

ARTICLE 5 – PIÈCE ANNEXE

Sont annexées au présent avenant les pièces suivantes :

� La note financière relative à l’avenant n°2
� La fiche de fonds de renouvellement assainissement

SYNDICAT MIXTE EAUX DE VIENNE

Le Président

Rémy COOPMAN

COMPAGNIE DES EAUX ET DE
L’OZONE

Le Directeur de Territoire

Antoine BAUDIN
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ARTICLE 1 – INTÉGRATION DES COÛTS DE GESTION DES BOUES COVID

Quantité Prix unitaire Total

Lait de chaux Neutralac 70,08 123,13 8 628,95 €
Analyse de caractérisation 1 650 650,00 €
Analyse de suivi hebdomadaire des 
coliformes thermotolérants 13 82 1 066,00 €
Tonnage supplémentaire lié à l'ajout de 
lait de chaux épandu 70,08 7,5 525,60 €
Surcoût énergétique ventilation H24 1188 0,10 118,80 €
Surcoût énergétique agitation H24 14040 0,10 1 404,00 €
Surcoût énergétique poids de boue BA 37500 0,10 3 750,00 €
Total charges chaulage liquide - 16 143 €-           

Investissement ventilation ATEX 1 1 390,65 € - 1 391 €-             

Total charges intégration des coûts de 
gestion des boues COVID - 17 534 €-           

ARTICLE 2 – INTÉGRATION DE LA PRESTATION DE DÉRATISATION DES RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT

Forfait 2 campagnes/an - 1 014 €-             

ARTICLE 3 – RÉVISION DU FOND DE RENOUVELLEMENT INSTALLATION

Estimation Volume collecté CSD 30000

Part variable 2022 0,894 €
Produits supplémentaires CSD - 26 820 €-           

Renouvellement supplémentaire N+1 - 8 272 €-             



Suivi Solde renouvellement

ANNÉE
K ACTU 

DOTATION
ACTU 

DOTATION
K ACTU 
SOLDE ACTU SOLDE DÉPENSES SOLDE

2016 1 8 021,00€ 1 0,00€ 11 929,27 € -3 908,27 €
2017 1 8 021,00€ 1 -3 908,27 € 10 177,31 € -6 064,58 €
2018 1 8 021,00€ 1 -6 064,58 € 7 349,22 € -5 392,80 €
2019 1,01877 8 171,55€ 1 -5 392,80 € 7 796,12 € -5 017,37 €
2020 1,04648 8 393,84€ 1 -5 017,37 € 1 595,20 € 1 781,27 €
2021 1,04812 8 406,99€ 1 1 781,27 € 6 314,43 € 3 873,83 €
2022 1,09389 8 774,09€ 1 3 873,83€ 10 267,02€ 40 994,07 €
2023 1,185392 9 508,03€ 1 40 994,07 € 8811,02 68 936,03€

Propositions renouvellement 2024

Equipements Quantité Prix actualisé Montant Commentaire

- Télégestion Postes de relèvement 2G 6 3 025 € 18 150 €
- Télégestion Postes de relèvement 3G 9 3 025 € 27 225 €
- Télégestion STEP de la Roche Posay 1 4 870 € 4 870 €
- Surpresseurs d'air STEP bassins hiver et été 2 23 620 € 47 240 € dont 8560€ de prime CEE estimative

- Variateur surpresseur bassin été 1 2 100 € 2 100 € dont 2600€ de prime CEE estimative

Total : 99 585 €



RÉVISION DU FOND DE RENOUVELLEMENT INSTALLATION 2022

Volume collecté CSD 2022 (m3) 61266
Part variable 2022 (€/m3) 0,933 €
Produits supplémentaires CSD 2022 - 57 161 €-                                              
Renouvellement supplémentaire N+1 - 38 613 €-                                              

RÉVISION DU FOND DE RENOUVELLEMENT INSTALLATION 2023

Volume collecté CSD 2023 (m3) 29327
Part variable 2023 (€/m3) 1,011 €
Produits supplémentaires CSD 2023 - 29 650 €-                                              
Renouvellement supplémentaire N+1 - 27 245 €-                                              



ARTICLE 1 – SUPRESSION DES COÛTS DE GESTION DES BOUES COVID

Total

Total charges intégration des coûts de gestion des boues COVID - investissement de la 
ventilation ATEX

- 16 143 €-     

ARTICLE 2 – GESTION DES BOUES DE LA STATION D'EPURATION
1) Réalisation d'un dossier de déclaration d'épandage des boues de la STEP
- Etude de faisabilité de la valorisation agricole des boues
- Rendez vous avec les agriculteurs et analyses des sols
- Réalisation de l'étude préalable et évaluation environnementale
- Durée d'instruction entre 4 et 6 mois

- 2 925 €-       

2) Surplus annuel du transport des boues produites sur les terres agricoles dû à 
l'éloignement des futures parcelles 

- 2 600 €-       

ARTICLE 3 – RÉVISION DU FOND DE RENOUVELLEMENT INSTALLATION

Estimation Volume collecté CSD 30000

Part variable 2023 1,011 €

Produits supplémentaires CSD - 30 330 €-     

Renouvellement supplémentaire N+1 - 39 934 €-     


